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Chapitre 1 - Justification 

du projet  
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Dans cette partie nous proposons de reprendre les critères et choix 

qui ont guid® lõ®laboration du SCoT et qui ont permis finalement 

dõam®liorer la performance environnementale du SCoT. Il sõagit 

également de préciser les résultats attendus en matière de 

consommation dõespace. 

Une approche environnementale intégrée  

Les enjeux environnementaux du territoire identifiés 

en amont  

Dans le cadre de lõ®laboration de son SCoT, Golfe du Morbihan ð 

Vannes agglom®ration a fait le choix dõint®grer les aspects 

environnementaux le plus en amont possible de lõ®criture de son 

projet.  

Cette d®marche environnementale sõest bas®e sur la r®alisation 

dõun diagnostic d®taill® de lõenvironnement de son territoire, dit 

®tat initial de lõenvironnement, et des continuités écologiques . Ce 

diagnostic a permis lõ®mergence aupr¯s des ®lus et de leurs 

partenaires, dõune véritable stratégie -cadre environnementale qui  

a guid® lõ®laboration de son SCoT et notamment de son PADD. 

Le contenu de lõ®tat initial de lõenvironnement et ses conclusions, 

formalisé une première fois en 201 8, a été diffusé et discuté avec 

les partenaires de GMVA, lors dõateliers de travail, de rencontres 

unilat®rales ou de rencontres officielles de lõensemble des 

personnes publiques associées. 

Ces partenaires sont notamment  : les Communes, les 

Communautés de Communes riveraines, la DDTM 56 et la DREAL 

Bretagne, les SCoT voisins, la Chambre dõAgriculture, le Conseil 

Régional, le Conseil Départemental, la Chambre de Commerce et 

dõIndustrie, la Chambre des M®tiers et de lõArt isanat, le PNR du 

Golfe du Morbihan, lõUNICEM, le Comité Régional de la 

Conchyliculture , etc.  

Leurs avis et retours ont été intégrés en amont des travaux réalisés 

par les élus du SCoT de GMVA. 

Lõ®tat initial de lõenvironnement a ainsi permis dõidentifier 29 

principaux enjeux de GMVA en mati¯re dõenvironnement pouvant 

concerner le SCoT et ses leviers dõaction. Ces enjeux ont ®t® 

affinés avec les élus de GMVA, selon une entrée quantitative 

(analyse technique ¨ partir de lõEIE) et qualitative (atelier de co -

construction).  

Cela a permis de définir un véritable projet environnemental qui a 

servi de référence pour constituer le SCoT de GMVA.  

Ce projet est donc issu dõune double approche :  

¶ Les conclusions partag®es par lõEIE ;  

¶ Lõexpression des élus sur le niveau dõimportance relatif 

des enjeux environnementaux identifiés dans le cadre du 
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SCoT, cõest-à-dire au regard des leviers dõactions 

disponibles au sein du SCoT pour répondre ou améliorer 

lõenjeu identifi®. 

Les enjeux retenus et leur niveau d õimportance (hi®rarchisation) 

sont présentés dans le tableau ci -dessous :  

Biodiversité 
* Préserver la biodiversité et les milieux naturels (notamment milieux boisés et 
bocagers et ZH) ; 
* Préserver les continuités écologiques identifiées dans la TVB 

Consommatio
n d'espace 

*  Considérer l'espace comme une ressource à préserver (limiter l'urbanisation 
diffuse et préserver les coupures d'urbanisation) ; 
*  Conserver et préserver les espaces agricoles et naturels ; 
*Anticiper et prendre en compte les effets du changement climatique à venir sur les 
milieux physiques (érosion trait côte, submersion, etc.) 

Risques 

* Intégrer les risques littoraux dans l'aménagement du territoire pour réduire 
l'exposition des biens et populations ; 
*  Réduire la vulnérabilité des zones inondables (aménagements de protection et 
maintien du rôle des espaces agricoles et naturels) ; 
*  Limiter l'exposition de la population aux risques technologiques 

Paysage 

*  Préserver le paysage naturel et les espaces de boisements sur crêtes ; 
*  Protéger et conserver les points de vue ; 
* Limiter l'étalement urbain pour préserver le paysage littoral et de plaine ; 
*  Préserver et valoriser le patrimoine de GMVA 

Pollutions 

* Intégrer les sites BASIAS n'étant plus en activité dans la réflexion des zones de 
projet ; 
* Améliorer la connaissance et le suivi des pollutions des sols, notamment de 
l'agriculture. 

Ressource en 
eau 

*  Préserver et gérer les écosystèmes aquatiques ; 
*  Limiter l'imperméabilisation des sols ; 
*  Limiter les rejets polluants dans les cours d'eau (eaux usées, ruissellement, etc.) ; 
*  Optimiser le renouvellement préventif des réseaux de collecte et distribution de 
l'eau (éviter fuites) 

NRJ/GES/AIR 

* Accroitre la production d'ENR sur le territoire ; 
* Développer les modes de transports alternatifs au véhicule individuel ; 
* Réduire la consommation énergétique par habitant (ǆǳǾǊŀƴǘ principalement sur le 
transport et les bâtis anciens) 

Nuisances 
sonores 

* Limiter l'exposition des populations et établissements au bruit ; 
* Prendre en compte les zones de bruit dans le développement urbain (éviter 
d'exposer davantage de population et d'établissements) 

Déchets 
* Réduire la production de déchets non-valorisables ; 
* Augmenter le tri sélectif ; 
* Améliorer la valorisation des déchets (organiques et énergétiques) 

Ressources 
minérales 

* Intégrer la gestion et le réaménagement des anciennes carrières dans les 
documents d'urbanisme ; 
* Anticiper les besoins d'extension et d'accès des carrières existantes ; 
* Délimiter les sites pouvant accueillir de nouvelles carrières (SDC) 

 

Cette stratégie -cadre a été spatialisée et déclinée en objectifs 

opérationnels pour le PADD du SCoT puis, en orientations, 

prescriptions et recommandations dans le DOO. 
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Lõenvironnement int®gr® selon une double approche  

Lõint®gration du projet environnemental dans le SCoT, sõest faite 

en deux temps :  

¶ Des échanges environnementaux  : lõ®tat initial de 

lõenvironnement a ®t® pr®sent® aux ®lus en avril 2018 

selon une double entrée  : protéger et valoriser 

lõenvironnement dõune part, d®passer cette contrainte et 

lõint®grer pour une meilleure r®silience du territoire. Un 

s®minaire sõest tenu sur les incidences environnementales 

du PADD en septembre 2018. Un Bureau communautaire a 

été organisé en mars 2019 sur celles du DOO. 

¶ Un accompagnement du projet de PADD et de DOO : à 

chaque étape de leur élaboration, lõévaluation a permis de 

vérifier que lõensemble des enjeux environnementaux de 

GMVA étaient  bien pris en compte  et dõinfl®chir les choix.  

Ainsi, le SCoT de GMVA a travaillé son projet environnemental dès 

les premières étapes de son écriture, en prenant en compte les 

enjeux du territoire, gr©ce ¨ un processus dõ®valuation 

environnementale continue et itérative.  

Ce processus a accompagné le projet au niveau stratégique (lo rs 

de la rédaction du projet politique, le PADD), puis technique en 

accompagnant la retranscription de ce projet politique en 

orientations et objectifs (Document dõOrientation et dõObjectifs), 

et finalement en prescriptions et recommandations.  

Grâce à ce processus dõ®valuation environnementale continue et 

itérative, certaines mesures environnementales ont pu être 

intégrées au projet, afin de conforter la pertinence, la cohérence 

et garantir une meilleure performance du SCoT au regard des 

enjeux environneme ntaux de GMVA. 

Une évaluation environnementale du SCoT de GMVA 

réalisée de manière  itérative  

La d®marche de construction du SCoT sõest r®alis®e ¨ partir de 

lõ®volution dõun projet gr©ce ¨ un processus it®ratif dõ®valuation 

environnementale continue, mis en place par et avec les élus de 

GMVA. Par cons®quent, il nõy a pas eu lieu dõanalyser de projets 

alternatifs de schéma.  

La démarche engagée sur les aspects environnementaux a permis 

finalement de justifier la performance environnementale de son 

projet de SCoT, sur lõensemble des enjeux au centre desquels se 

retrouve nt  la préservation des continuité s écologiques, 

lõint®gration des risques naturels et la limitation de la 

consommation dõespace. 



Schéma de Cohérence Territoriale de Golfe du Morbihan ς Vannes agglomération 
Rapport de Présentation ς livret 3 - Evaluation environnementale  

 

Approuvé en Conseil communautaire du 13/0 2/ 2019 

7 

 

Quatre  critères structurants  ayant  guidé les choix , 

notamment en mati¯re dõenvironnement 

Ce processus it®ratif a abouti ¨ la d®finition dôun projet de 

d®veloppement coh®rent et lisible. Il sõest organis® autour de 

questionnements de fond qui ont permis dõinterroger la pertinence 

environnementale du projet, au fur et à mesure de sa réalisation.  

Ces questions de fond peuvent être synthétisées en quatre grands 

critères environnementaux, qui ont guidé les élus et les équipes 

techniques dans leurs choix : 

 Critère 1  : Le projet permet -il de préserver les 

espaces agricoles et naturels grâce à un 

renou vellement urbain fort et à la limitation de la 

consommation dõespace ? 

Ce questionnement permet de vérifier si le projet répond aux 

besoins suivants :  

* Considérer l'espace comme une ressource à préserver (limiter 

l'urbanisation diffuse et préserver les co upures d'urbanisation) ;  

* Conserver et préserver les espaces agricoles et naturels ;  
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 Critère 2 : Le SCoT assure-t -il la valorisation du 

patrimoine naturel et paysager du territoire  ? Permet -

il de mettre en valeur son identité et son cadre de 

vie  ? 

Ce critère se développe autour de 6 éléments à prendre en 

compte :  

¶ Préserver la biodiversité et les milieux naturels 

(notamment milieux boisés et bocagers et ZH) ;  

¶ Préserver les continuités écologiques identifiées dans la 

TVB ;  

¶ Préserver le paysage naturel et les espaces de boisements 

sur crêtes ;  

¶ Protéger et conserver les points de vue ;  

¶ Limiter l'étalement urbain pour préserver le paysage 

littoral et de plaine ;  

¶ Préserver et valoriser le patrimoine de GMVA . 

 Critère 3  : Le projet permet -il dõam®liorer 

lõefficience énergétique du territoire et de réduire les 

émissions des GES liées?  

¶ Accroitre la production d'ENR sur le territoire ;  

¶ Développer les modes de transports alternatifs au véhicule 

individuel  ;  

¶ Réduire la consommation énergétique par habitant 

(ïuvrant principalement sur le transport et les bâtis 

anciens).  

 Critère 4  : Le projet permet -il dõint®grer au mieux les 

risques dõinondation et de submersion marine ?  

¶ Anticiper et prendre en compte les effets du changement 

climatique à venir sur les milieux physiqu es (érosion trait 

côte, submersion, etc. ) ;  

¶ Intégrer les risques littoraux dans l'aménagement du 

territoire pour réduire l'exposition des biens et 

populations ;  

¶ Réduire la vulnérabilité des zones inondables 

(aménagements de protection et maintien du rôle des 

espaces agricoles et naturels) ;  

Les r®sultats de lõanalyse des incidences confirment  que ces 

critères ont été à la source de nombreux choix du projet. Il s 

apportent  en effet une plus -value environnementale notable sur 

les thématiques concernées, à savoir la gestion économe de 

lõespace, la pr®servation des milieux et des continuit®s 

écologiques, la transition énergétique et la gestion des risques.  



Schéma de Cohérence Territoriale de Golfe du Morbihan ς Vannes agglomération 
Rapport de Présentation ς livret 3 - Evaluation environnementale  

 

Approuvé en Conseil communautaire du 13/0 2/ 2019 

9 

Du suivi ¨ lõam®lioration  de la rédaction du 

projet de SCOT de GMVA 

Ce projet a pris comme base le diagnostic du SCoT de 2018, qui 

offre la référence dite «  au fil de lõeau è de lõ®volution en mati¯re 

dõam®nagement de GMVA. 

Lõanalyse multicritère  des incidences ,  source de 

plus-value  

Lõutilisation dõun syst¯me de notation permet de comparer les 

incidences attendues des choix formulés dans les orientations du 

PADD et les objectifs du DOO et dõobjectiver lõanalyse 

essentiellement qualitative .  

 

Sans reprendre la description de l a notation, rappelons que chaque 

prescription est évaluée sur une échelle allant de -3 à + 3. Trois 

critères sont utilisés pour évaluer la portée opérationnelle du 

document : ®chelle de mise en ïuvre, opposabilit® et  caractère 

innovant. Lõ®valuation environnementale est alors en mesure 

dõidentifier les lacunes ou fragilités du projet et dõ®tablir des 

propositions concr¯tes dõam®lioration. Ainsi, les faiblesses des 

tournures verbales qui se traduiraient par un faible niveau 

dõopposabilit® aux documents dõurbanisme ont été signalées. Les 

reprises de la loi qui nõapportent pas de plus-value 

environnementale ont également été identifiées. La portée 

globale du document est également mise en lumière à travers le 

crit¯re dõ®chelle de mise en ïuvre. Au final, le projet a gagné en 

robustesse sur le plan juridique et en contenu traduisible dans les 

documents dõurbanisme. 
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Des mesures ERC directement intégrées dans le 

projet  

¶ Suite ¨ lõanalyse du PADD, les propositions suivantes 

avaient été transmises  :  

¶ Fixer un  objectif chiffr® de la consommation dõespace 

dans un contexte de croissance démographique ;  

¶ Développer les questions de lõassainissement collectif qui 

est à la base de pollutions ponctuelles sur le territoire  ;  

¶ Développer la prise en compte des pollutions  car cet 

enjeu fort du SCoT nõ®tait pas suffisamment abordé ;  

¶ Les enjeux environnementaux liés à la gestion et réduction 

des déchets et aux ressources minérales méritaient  dõ°tre 

abordés pour mieux prendre en compte la gestion des 

déchets et des carrières dans lõam®nagement du 

territoire .  

¶ Lõanalyse matricielle avait  fai t  ressortir certaines 

recommandations plus spécifiques à certains axes et 

dispositions  :  

 Axe 1 : 

¶ Il était  recommand® de privil®gier lõaccueil de nouvelles 

activit®s dans les zones dõactivit®s déjà existantes ou dans 

les centres-bourgs (notamment pour les activités de 

service, le développement de grands équipements sportifs 

et infrastructures culturel les. Il était suggéré de les 

localiser, notamment sur lõagglom®ration de Vannes qui 

possède de plus grandes possibilité s de densification.  

¶ Il était préconisé de  renforcer lõaxe 1.2.c en pr®cisant que 

les logements collectifs, les petits terrains sont à prioriser 

ainsi que la location et les logements sociaux sur les 

secteurs en déficit.  

¶ Lõaxe 1.3.b. méritait  dõ°tre pr®cis® en faisant appara´tre 

la différence ent re le littoral très protégé et le nord soumis 

à de fortes pressions et en complétant les pressions 

auxquelles sont soumises les TVB par les pressions 

urbaines. 

 

 Axe 2 :  

¶ Mieux expliciter les choix dõintermodalit®s ¨ favoriser, 

notamment que la route et la voiture sont à diminuer au 

profit dõautres moyens de d®placement et de ce que cela 

implique en terme s de développement urbain.  

¶ Développer la notion «  dõoptimisation è dans lõorientation 

« Optimiser et mailler les réseaux  ». 
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 Axe 3 : 

¶ La disposition visant le changement climatique pourrait 

°tre renforc®e avec la mention de lõadaptation au 

changement climatique  et son atténuation  ;  

¶ En ce qui concerne le « potentiel énergétique du 

territoire  è lõambition affich®e par le PADD mériterait 

dõ°tre d®velopp®e au regard des objectifs ambitieux du 

PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) . De plus, 

lõ®criture portait  confusion sur une « possible 

autorisation  » de développer les énergies renouvelables au 

détriment de la préservation des espaces naturels. Il 

convient de rectifier cette écriture et de bien mettre en 

avant le besoin de prioriser les filières énergétiques 

renouvelables ayant le moins dõimpacts pour la 

biodiversité et les milieux. Il était par ailleurs nécessaire 

de faire apparaître la réduction des consommations 

énergétiques liée aux transports  ;  

¶ Il était  primordial de rajouter la problématique de 

lõassainissement dans lõoptique dõun d®veloppement 

démographique ;  

¶ Dans lõorientation ç Optimiser les tissus urbains et 

préserver les sous-sols », il était recommandé de faire 

clairement apparaître la problématique des sous-sols et les 

choix y répondant.  

 

Une amélioration continue de la p lus-value 

environnementale du projet  

A ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, il a été choisi de 
réaliser ǳƴ ƎǳƛŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ : 

¶ Les objectifs opérationnels auxquels le SCoT devait 

répondre 

¶ Les actions et demandes spécifiques devant trouver place 

dõune mani¯re ou dõune autre dans le DOO du SCoT 

¶ Une spatialisation des enjeux par lõidentification dõunit®s 

fonctionnelles permettant de cibler les secteurs à enjeux 

particuliers.  

Ce document a permis à GMVA et aux partenaires de bien intégrer 
Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ t!55 Ŝǘ Řǳ 5hh, les enjeux 
environnementaux structurants. 
/ΩŜǎǘ ōƛŜƴ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŜǎǘ 
basée pour justifier de la bonne prise en compte des enjeux. 
 
Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ōƛŜƴ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ 
permis à GMVA de prendre en compte de façon efficiente les 
enjeux environnementaux structurants du territoire. 
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Des ambitions environnementales plus 

marquées que les SCoT pré -existants sur le 

territoire  

Le périmètre du SCOT de GMVA regroupe celui du SCoT de Vannes 

agglo, adopt® le 15 d®cembre 2016, celui de la CC de la Presquõ´le 

de Rhuys, adopté le 5 octobre 2016 et le SCoT de la CC du Loch 

arrêté le 10 janvier 2011 (non adopté).  

Une meilleure gestion du foncie r consommé  

 SCoT CC de la 
Presquô´le de Rhuys 

SCoT Vannes 
agglomération 

SCoT du Loch (Arrêté 
en 2011) 

SCoT GMVA 

Période 2016-2034 2016-2030 Durée de 10 ans 2035 

Superficie 10 490 ha 52 074 ha 20 000 ha 79 963 ha 

Prévision 
démographique 

2017-2034 :  
+1,3% de croissance 
annuelle moyenne 
+175 hab / an 
(Vécu 2010-2015 : 
+65 hab/an) 

2015-2030 :  
+1,1% de croissance 
annuelle moyenne 
+1570 hab / an 
(Vécu 2010-2015 : 
+1280 hab/an) 

14,68 % entre 1999 et 
2006, 
 
 
(Vécu 2010-2015 : 
+961 hab/an) 

200 000 hab. 
+ 25 500 hab. 
(+1 700 hab/an) 

Objectif nouveaux 
logements 

220 logements / an 1 450 logements /an 135 logements /an 1 700 logements / an 

Répartition 
nouvelles 
constructions 

1400 en densification 
dôespaces urbanis®s 
actuels  
2560 en extension 

50% pour le 
résidentiel et 70% 
pour les activités 
économiques et 
commerciales (y 
compris parcs 
économiques) dans 
les enveloppes 
urbaines existantes 

Les densifications à 
rechercher sont 
précisées par polarité 
selon la localisation 
dans le centre ou en 
périphérie. 

60% des logements 
sont prévus en 
densification 

Consommation 
foncière prévue 
 

81 ha en 
densification 
dôespaces d®j¨ 
urbanisés et 185 ha 
maximum pour 
lôurbanisation en 
extension : 
-162 ha résidentiel et 
équipements 
- 23 ha en extension 
des zones dôactivit®s 
économiques 

546 ha maximum 
pour lôurbanisation en 
extension :  
- 361 ha résidentiel 
- 45 ha grands 
équipements 
- 140 ha activités 
économiques.  

72 ha en extension 
de lôurbanisation 

354 ha en résidentiel 
en 2035, 125 ha en 
économique, 60 ha en 
grands projets 
dôéquipements et 
services, 40 ha : 
aménagements 
dô®quipements, de 
services et dôespaces 
publics de proximité, 
25 ha pour la 
production dô®nergies 
renouvelables. 

Consommation 
annuelle moyenne 
prévue 

10,3 ha/an 39 ha/an 7,2 ha/an 
40 ha /an 
(600 ha ¨ lôhorizon 
2035) 

Consommation de 
référence 25,6 ha/an entre 

2003 et 2012 
137 ha/an entre 2003 
et 2012 

Non indiquée 

274 ha/an entre 2003 
et 2012 
90 ha/an entre 2007 
et 2017 
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La consommation dõespace constat®e entre 2007 et2017, met en 

évidence une artificialisation des sols de 90H/an en moyenne. Le 

projet de SCoT de GMVA, prévoit une consommation de 40ha/an 

soit une diminution dõenviron 57%. 

Une gestion plus vertueuse de la ressource foncière associée à un 

effort important de densification est donc prévue.  

Une mise en cohérence des continuités écologiques 

déjà identifiées et des objectifs de préservation  

Les trois SCoT identifiaient de manière plus ou moins précise les 

espaces définissant les réservoirs de biodiversité et les corridors 

écologiques sur leur territoire. Le SCoT GMVA a repris ces espaces 

intégralement , les a mis en cohérence et a clairement précisé les 

objectifs de préservation des réservoirs et des corridors. Le 

tableau suivant met en lumière ces choix.  

 SCoT CC de la 
Presquô´le de Rhuys 

SCoT Vannes 
agglomération 

SCoT du Loch (arrêté) 

Réservoirs biologiques : 
identification et objectif 
de préservation inscrit 
au DOO 

-cours dôeau, 
-APPB, 
-sites Natura 2000 
Directive Habitats, 
-ZNIEFF type 1, 
-les sites classés 
naturels, 
-les sites du 
conservatoire du littoral. 
Ces espaces doivent 
être soustraits de toute 
nouvelle urbanisation. 

4 typologies de réservoirs 
de biodiversité de la trame 
verte : 
-réservoirs majeurs 
composés des espaces 
protégés, 
-réservoirs 
complémentaires de la 
sous-trame boisée, 
-réservoirs 
complémentaires de la 
sous-trame des milieux 
ouverts, 
-espaces de perméabilité 
de la sous-trame des 
milieux bocagers. 
Ils nôont pas vocation ¨ 
être urbanisés. 

3 espaces identifiés 
réservoirs de biodiversité : 
-les boisements des landes 
de Lanvaux au nord, 
-la vallée du Loch, 
-lôespace agricole qui isole 
lôagglom®ration de Grand-
Champ de celle de Vannes. 
Des objectifs donnés par 
rapport aux espaces 
naturels : 
-ZNIEFF : maintien du 
zonage N actuel dans les 
documents dôurbanisme. 
-ZH : préservation 
recherchée à travers une 
protection stricte. Les abords 
des cours dôeau devront °tre 
protégés en zone N. 
-Entités boisées : protection 
du maillage bocager identifié 
en EBC ou éléments 
protégés par la loi Paysage. 
Pr®servation dôespaces 
suffisamment perméables 
pour assurer la pérennité des 
continuités écologiques, 
maintien en zonage N, en 
zonage A, prise en compte 
des mesures pour préserver 
les continuités 
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SCoT GMVA Réservoirs de biodiversité majeurs : 
-cours dôeau, 
-APPB, 
-sites Natura 2000 désignés au titre de la Directive Habitats, 
-ZNIEFF de type 1, 
-sites classés naturels, 
-sites du conservatoire du littoral. 
Réservoirs de biodiversité complémentaires : 
-boisements et espaces boisés (humides ou non), 
-milieux littoraux et côtiers, 
-ensemble dôhabitats mixtes diversifi®s, constitu®s de milieux ouverts et agricoles 
(zones bocagères, prairies permanentes, landes, etc.), 
-zones humides constituées de marais et vasières, des eaux stagnantes, des 
lagunes et des boisements humides. 
Conserver lôint®grit® ®cologique de ces r®servoirs par une limitation stricte de lôurbanisation tout en 
permettant leur bonne gestion. 

Corridors écologiques : 
identification et objectif 
de préservation inscrit 
au DOO 

Les documents 
dôurbanisme pr®cisent 
la délimitation des 
espaces protégés au 
titre des corridors et 
assurent le maintien 
pérenne de leur 
fonctionnalité qui doit 
être protégée de toute 
urbanisation. 

Le SCoT vise à maintenir 
le caractère dominant 
agricole et naturel des 
corridors écologiques et à 
y ma´triser lôurbanisation. 

Liaisons nord/sud, 
essentiellement fondées 
sur les vallons creusés 
par les affluents du Loch 
Prise en compte des 
mesures pour préserver 
les continuités 

 

SCoT GMVA D®limiter ¨ lô®chelle parcellaire les espaces prot®g®s au titre des corridors et qui 
assurent le maintien pérenne de leur fonctionnalité afin de les préserver de toute 
urbanisation. 
Tout nouveau projet dôinfrastructures de transport impactant un corridor devra °tre 
am®nag® afin dôint®grer les besoins en d®placement des espèces 

Une bonne prise en compte des enjeux 

prioritaires  

Le SCoT promeut en priorité la densification et le renouv ellement 

du tissu urbain existant (40  % à 80 % des nouveaux logements 

devront être réalisés en densification  selon les communes) tout en 

pr®voyant des possibilit®s dõouverture de foncier urbanisable en 

extension. Il limite ces extensions à environ 600 hectares. Cela 

représente une amélioration de la consommation dõespace par 

rapport au fil de lõeau (voir chapitre correspondant). 

Un projet de  protection de la biodiversité  : la Trame Verte et 

Bleue est un élément de protection de la biodiversité mais 

®galement dõattractivit® de son territoire. La Trame Verte et Bleue 

nõa pas ®volu® au cours de lõavanc®e du projet et la cartographie 

issue du diagnostic des continuit®s ®cologiques de lõEIE a ®t® 

intégré e telle quelle au DOO.  

Au final, le DOO décline et identifie clairement les composantes 

des continuités écologiques locales (réservoirs de biodiversité  



Schéma de Cohérence Territoriale de Golfe du Morbihan ς Vannes agglomération 
Rapport de Présentation ς livret 3 - Evaluation environnementale  

 

Approuvé en Conseil communautaire du 13/0 2/ 2019 

15 

majeurs et complémentaires , corridors écol ogiques) en cohérence 

avec le SRCE Bretagne. Ainsi, les enjeux relatifs aux cïurs de 

nature et aux fonctionnalités écologiques seront être intégrés de 

façon plus importante dans le développement urbain de GMVA. Les 

milieux remarquables du littoral, les lan des de Lanvaux, les 

secteurs les plus favorables li®s ¨ la trame bocag¯res et lõensemble 

des zones humides sont protégés par le SCoT de GMVA. 

Le DOO final intègre de manière importante les enjeux liés à la 

ressource en eau . Le DOO définit des mesures de protection 

importantes des zones humides en relais ou en complément des 

principes portés par le SDAGE Loire Bretagne et les deux SAGEs du 

territoire. Il identifie des préconisations et recommandations plus 

précises en la matière, notamment en identifiant les  r®seaux dõeau 

comme des points dõappui du d®veloppement du territoire, en 

intensification urbaine ou en continuit® de lõexistant. 

Une bonne prise en compte du paysage dans le projet  politique  : 

le PADD évalué proposait déjà une bonne prise en compte du 

paysage et des aménités paysagères. Le DOO est venu concrétiser  

ce projet.  

Un projet structur® autour dõune mobilit® durable : la mobilité est 

lõun des points essentiels pour asseoir le d®veloppement 

multipolaire et intégré de GMVA, notamment du fait de la 

dimension tourisme balnéaire estival. Elle a , de fait , été intégrée 

de façon importante dès lõ®laboration du PADD. Ainsi, lõensemble 

des fondamentaux se retrouvent  dans la version finale  du DOO. Les 

plus-values environnementales attendues, notamment sur le s 

thématiques en lien avec les déplacements que sont lõ®nergie et 

les GES et la qualit® de lõair sont notables.  

Enfin, le projet du SCoT de GMVA présente également une plus -

value forte li®e ¨ lõint®gration dõorientations de cadrage 

environnementale à desti nation des grands projets portés par le 

SCoT. Ces pr®conisations permettent de r®pondre ¨ lõensemble des 

enjeux identifi®s dans lõEIE en int®grant au plus pr¯s du projet les 

notions de continuit®s ®cologiques, dõartificialisations des sols, 

dõint®gration paysagère, de réduction des aléas, etc.  

 

La responsabilité du SCoT face aux facteurs 

influençant le climat  

Lõimpact des ®missions de GES relatives aux modes 

dõam®nagement et de fonctionnement a ®t® analys® selon lõentr®e 

qualitative et quantitative.  

¶ Analyse qualitative des incidences du SCoT sur les 

émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)  

Le projet de SCoT ambitionne un développement qui renforce les 

centralit®s de lõarmature urbaine de GMVA tout en continuant 

dõaccueillir de nouveaux habitants. Il vise ®galement à réduire la 
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consommation dõespace et ¨ favoriser les modes doux et actifs 

encourageant « la voiture au garage  ». 

Le projet anticipe  une croissance démographique pour atteindre 

environ 200 000 habitants dõici ¨ 2035. Ceci engendrera 

automatiquement des émissions de gaz à effet de serre 

supplémentaires du fait de la consommation en énergie induite par 

les nouveaux logements, les véhicules supplémentaires, etc. 

Toutefois, le SCoT a pour objectif de densifier lõespace urbain, ce 

qui permettra de limiter  les besoins en ®nergie li®s ¨ lõhabitat, en 

particulier les besoins relatifs au chauffage et donc les émissions 

de gaz à effet de serre.  

Le levier principal du SCoT pour réduire les émissions de GES est 

dõarticuler lõurbanisme avec le fonctionnement des mobilités, 

notamment en favorisant lõacc¯s et lõutilisation des modes doux et 

des réseaux de transports collectifs. Le SCoT vise à favoriser 

significativement ces modes et le développement des itinéraires 

dédiés, spécifiquement le vélo, afin de répondre non  seulement à 

la demande touristique, mais aussi ¨ lõusage quotidien (liaisons 

domicile -travail).  Il propose également de mettre en cohérence le 

d®veloppement de lõurbanisme et les mobilit®s par les transports 

collectifs et les modes actifs.  

Le SCoT donne également des objectifs de développement des 

énergies renouvelables sur le territoire.  

¶ Analyse quantitative des incidences du SCoT sur les 

émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)  

Le calcul quantitatif des émissions de GES, en fonction des 

scénarios évalués, est réalisé grâce au tableur GES-SCoT développé 

par le CETE et le CERTU (version du 18 décembre 2015). Il 

comporte de nombreuses approximations. Les résultats sont donc 

à considérer dans leurs tendances, et non dans leurs valeurs 

absolues. 

Dans ses objectifs de d®veloppement du territoire et dõaccueil de 

population nouvelle, le sc®nario mis en ïuvre par le SCoT apporte 

une plus-value de 12%. Les émissions de gaz à effet de serre sur le 

territoire du SCoT du GMVA devraient diminuer dõenviron 

21 514 teq CO2/ an. Le territoire sõappuie dõores-et -déjà sur une 

stratégie de développement durable émergeant de deux 

pr®c®dents SCoT et dõun Parc Naturel R®gional. Celle-ci se reflète 

dans les résultats du sc®nario au fil de lõeau : une tendance à la 

baisse serait également attendue en lõabsence de SCoT (-19 264 

teqCO2/an) . Le SCoT de GMVA propose donc une réduction de 12 % 

des émissions annuelles du territoire .  

Emissions de gaz à effet de serre  
en tonnes équivalent CO2/an du territoire 
du SCoT GMVA 

Fil de 
l'eau 

SCoT à 
l'arrêt 

Plus-value 
apportée 
par le SCoT 

Evolution 
relative 

Habitat -731 -3413 -2 682 -367% 

Tertiaire 1588 2099 511 -32% 

Energie -37578 -38471 -893 -2% 
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Changement d'affectation des sols 1851 1696 -156 -8% 

Transports 15606 16576 970 6% 

TOTAL en teq CO2 -19 264 -21 514 -2 250 -12% 
 

 

Le SCoT pr®voit dõaccueillir une population l®g¯rement plus 

importante ( +0,25%/an) et de d®velopper lõemploi (+2,1%) par 

rapport au tendanciel . Cela se traduit par une augmentation des 

GES associés au tertiaire et aux transports.  

Le facteur clé qui aurait pu faire apparaître des résultats plus 

positifs serait la mise en place de solution s alternatives permettant 

de favoriser les déplacements al ternatifs à la voiture individuelle 

entre Vannes et les deux pôles structurants du Nord que sont Elv en 

et Grand-Champ. 

Etant donn® la pr®cision du document, il nõa pas ®t® possible de 

chiffrer plusieurs orientations traduisant les améliorations 

attendues sur les mobilités bas -carbone et sur le développement 

des énergies renouvelables qui se traduiraient en réduction 

dõ®mission de gaz ¨ effet de serre. 

Ma´triser la consommation dõespace autoris®e 

¶ Introduction  

La consommation foncière se définit comme  lõartificialisation des 

sols agricoles, naturels et forestiers au profit dõune forme 

dõurbanisation ou dõune activit® anthropique autre que 

lõagriculture, le pastoralisme ou lõagroforesterie.  

Lõ®talement urbain, quant ¨ lui, correspond ¨ un mode 

dõurbanisation qui sõ®tend dans la continuit® dõune agglom®ration 
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existante, r®alis® souvent dans le prolongement dõun axe de 

transport. Lõ®talement urbain fait donc partie int®grante de la 

consommation foncière, au même titre que le mitage, 

lõartificialisation du sol ex nihilo  sous forme « bétonnée » (ex. 

parking) ou bien encore lõexploitation dõun sol autre quõ¨ des fins 

agropastorales ou agroforestières (ex. aérodrome, carrières , etc. ).  

Le diagnostic a révélé les fortes pressions subies en matière 

dõartificialisation des sols. Le SCoT porte ainsi une grande 

responsabilit® afin dõinfl®chir la tendance et de promouvoir des 

formes dõurbanisation beaucoup plus ®conomes en espace.  

¶ M®thode dõanalyse de la consommation fonci¯re pass®e 

et principaux résultats  

Lõanalyse de la consommation dõespace est un objectif 

réglementaire et constitue un élément central du SC oT, introduite 

par les lois Grenelle et constitue à ce titre un chapitre du rapport 

de présentation.  

Lõarticle L122-1-2 du Code de lõUrbanisme dispose :  

« Le rapport de présentation présente une analyse de la 

consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers au cours 

des dix ann®es pr®c®dant lõapprobation du sch®ma et justifie les 

objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris 

dans le document dõorientation et dõobjectifs ».  

Cette analyse vise à mettre en évidence  :  

¶ Les grandes tendances dõ®volution de lõoccupation des 

sols et leurs raisons, les grands équilibres entre 

espaces urbains, agricoles, naturels et forestiers du 

territoire , les caractéristiques, les facteurs ; 

¶ Les impacts induits afin de proposer dans le cadre du 

SCoT des objectifs, orientations et mesures adaptés 

pour accompagner ce phénomène et « réduire  » la 

consommation dõespace foncier.  

¶ Lõ®valuation de la consommation foncière  

Les objectifs de croissance démographique du territoire à 

lõhorizon 2035 traduisent lõattractivit® du territoire. Ainsi une 

population de 200 000 habitants est prévue sur le territoire dans 

les 15 prochaines années, supposant la création de 25 500 

logements, dõinfrastructures de services, de d®placements et de 

consommation. 

Le projet met en ïuvre les conditions d'une gestion ®conome 

du foncier. À ce titre, le SCoT met en perspective une diminution 

de plus de 55% de la surface consommée en extension urbaine par 

rapport à la consommation constatée sur les dix années de 

référence 2007-2017. 

Ce taux sõexplique par un ralentissement tr¯s important de la 

surface annuelle consommée sur les dernières années de la période 
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de référence  2007-2017 (274 ha/an ét aient consommés entre 2003 

et 2012).  

Cette analyse r®v¯le lõambition du SCoT en mati¯re de r®duction 

de la consommation fonci¯re et de lõ®talement urbain dans 

lõavenir. 

De plus, la préservation de la Trame Verte et Bleue et des terres 

agricoles ®tant au cïur du projet du SCoT de GMVA, le DOO se 

donne les moyens de consommer mieux en nõimpactant pas les 

secteurs les plus qualitatifs.  

Un projet prenant bien en compte le réseau 

Natura  2000 

Le DOO a défini les éléments de la Trame Verte et Bleue. Les 

réservoirs de biodiversité majeurs  ont été définis à partir des cours 

dõeau, les Arr°t®s Pr®fectoraux de Protection de Biotope, les sites 

Natura 2000 désignés au titre de la Directive Habitats , les Zones 

dõInt®r°ts Naturels Ecologiques Faunistiques et Floristiques de type 

1 ; les sites classés naturels ; les sites du conservatoire du littoral.  

Ceux-ci sont complétés par les réservoirs de biodiversité 

complémentaires  : les boisements et espaces boisés (humides ou 

non), les milieux littoraux et c¹tiers, un ensemble dõhabitats 

mixtes diversifiés, constitués de milieux ouverts et agricoles (zones 

bocagères, prairies permanentes, landes, etc.), les zones humides 

constituées de marais et vasières, des eaux stagnantes, des lagunes 

et des boisements humides. 

Le SCoT entend pérenniser ces réservoirs en les protégeant du 

point de vue foncier  : « Conserver lõint®grit® ®cologique de ces 

réservoirs de biodiversité par une limitation stricte de 

lõurbanisation tout en permettant leur bonne gestion » (objectif 

6.2).  

Le SCoT ayant inté gré les sites Natura 2000 - Directive Habitats 

dans les réservoirs réglementaires, ceux -ci sont protégés de toute 

urbanisation à vocation résidentielle et économique. Seuls peuvent 

être envisagés ponctuellement, à condition de ne pas 

compromettre le foncti onnement ®cologique global et ¨ sõinscrire 

dans une logique dõç évitement, de réduction et de 

compensation » de leurs incidences des extensions limitées de bâti 

ou dõactivit® d®j¨ existants, les am®nagements destin®s ¨ la 

gestion des risques naturels, aux activités sylvicoles, aquacoles ou 

agricoles. Les activités touristiques  doivent être à visée éducative 

ou pédagogique voire scientifique.  

De plus, les périmètres Natura 2000 qui concernent directement le 

territoire de GMVA sont tous situés sur des communes classées en 

loi Littoral avec une attention particulière sur les espaces proches 

du rivage et les espaces naturels sensibles. 
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Les risques naturels au cïur du projet 

politique de GMVA  

Le territoire est particulièrement concerné par les risques naturels 

et notamment les risques littoraux liés à la submersion marine  et 

le risque inondation par d®bordement de cours dõeau. La 

géographie très particulière du territoire qui s õarticule autour du 

Golfe du Morbihan conf¯re ¨ lõensemble des communes du Golfe 

une sensibilit® forte aux mouvements de lõoc®an. 

En effet, dans son objectif 6.4, le SCoT présente à la fois les enjeux 

forts inhérents au territoire, rappel le les obligations 

réglementaires liées aux PPR et PGRI et incite les communes du 

territoire à dépasser les demandes réglementaires en développ ant 

des initiatives individuelles.  

De plus, la préservation de la Trame Verte et Bleue et le 

développement de la nature en ville appuy® dans lõobjectif 6.3 

permet également dõappuyer les politiques communales sur 

lõartificialisation et lõimperm®abilisation des sols et sur le chemin 

de lõeau. 

Enfin, les objectifs de production de logement sur le Golfe et ses 

îles pourraient augmenter l õexposition des personnes aux 

submersions marines et aux tempêtes (O2.1). Mais le SCoT anticipe 

le risque dõ®rosion du trait de c¹te et de la mont®e des eaux, en 

demandant aux documents dõurbanisme locaux de limiter les 

implantations dans les secteurs sous tension vis-à-vis de ce risque 

(objectif  7.1).  

A ce titre, dans le cadre dõune ®tude sur la strat®gie de gestion du 

trait de c¹te, les services de lõEtat du Morbihan ont r®alis® une 

projection du trait de côte aux horizons 2025 -2050 et 2100. Il ne 

sõagit pas dõune dõ®tude ¨ consid®rer comme pr®dictive, mais bien 

dõune piste de r®flexion identifiant certains secteurs ¨ enjeux.  

La cartographie de cette étude est présentée ci -après :  
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La justification de lõorganisation 

territoriale  et des grands équilibres  

Les r®flexions ayant abouti ¨ lõorganisation 

territoriale  

Lõorganisation de ce territoire, issue de la fusion de trois 

intercommunalités aux identités marquées et complémentaires, 

dans le cadre de la loi NOTRE, n®cessitait de sõinterroger sur ce 

qui fait territoire commun et ce qui relève de spécificités locales 

à préserver.  

Les échanges ont porté à la fois sur les caractéristiques et les 

fonctionnements actuels mais aussi et surtout sur une organisation 

du territoire pour faire projet.  

La phase diagnostic a mis en avant le fait que même si les limites 

nõ®taient pas toujours les m°mes, le territoire se trouvait de 

manière quasi systématique séparé en 3 grands secteurs :  

- du point de vue paysager avec : Les Landes de Lanvaux, la 

plaine urbanisée de Vannes et le Golfe du Morbihan ;  
Illustration des 3 entités paysagères 
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- du point de vue socio -démographique avec : une 

population jeune et active au nord, une population plus 

hétérogène à Vannes et en première couronne et une 

population plutôt âgée avec une forte proportion de 

retraités sur le littoral  ;  

- du point de vue des modes de production de logements 

avec des lotissements davantage représentés au nord du 

territoire, de lõindividuel diffus au sud du Golfe et du 

logement collectif sur Vannes et le cïur dõagglom®ration ;  

- Etc. 

La mise en ®vidence dõun projet qui valorise ces trois identit®s 

complémentaires  a fait lõobjet dõun consensus, de m°me que 

lõimportance que ces trois secteurs ne soient pas une 

« continuité  » des trois intercommunalités passées mais bien trois 

entités qui participent à un projet commun.  

La question des communes en situation « intermédiaire  è sõest 

posée, notamment pour celles situées à proximité de la RN 165 

(Plougoumelen, La Trinité Surzur et Surzur) mais aussi le 

positionnement des communes limitrophes  de Vannes qui nõ®taient 

pas identifi®es comme appartenant au cïur dõagglom®ration dans 

le SCoT de lõex-intercommunalité Vannes Agglomération (Ploeren 

et Theix -Noyalo). 

Le choix du cïur dõagglom®ration :  Aujourdõhui lõurbanisation de 

Vannes est continue sur la majorité des communes voisines et son 

d®veloppement ne doit donc pas °tre regard® ¨ lõ®chelle de la 

commune mais bien en relation avec les communes de la première 

couronne. Ainsi, dans une logique dõefficacit® et de r®alisme, six 

communes ont été associ®es ¨ Vannes pour caract®riser le cïur 

dõagglom®ration. 

Le choix de la délimitation entre les Landes de Lanvaux et le 

Golfe et ses îles  : Dans une logique dõapplicabilit® des objectifs, 

il a ®t® retenu le fait dõ°tre concern® par la loi Littoral ainsi que 

la situation vis -à-vis de la route RN 165 comme des critères 

déterminants. Ainsi, Plougoumelen et Surzur, concernées par la loi 

Littoral et dont les bourgs sont situés au sud de la RN165 ont été 

intégrées au secteur du Golfe et ses îles et la commune d e la 

Trinité Surzur, non concernée par la loi Littoral et dont le bourg 

est situé au nord de la RN165, a été intégrée au secteur des Landes 

de Lanvaux. 

Le choix des pôles dõ®quilibre :  Les communes de Grand-Champ 

et Elven au nord et de Sarzeau sur la Presquõ´le de Rhuys jouent 

d®j¨ un r¹le structurant ¨ lõ®chelle locale, notamment en mati¯re 

dõ®quipements, dõemplois et de dynamique urbaine. Les ®lus ont 

souhaité que le proj et territorial puisse continuer ¨ sõappuyer sur 

ces trois pôles qui du point de vue géographique, ont également 

lõavantage de permettre une r®elle proximit® avec lõensemble du 

territoire en compl®ment du cïur dõagglom®ration. 

 

 

Illustration de la présence de 3 dynamiques et 
structuration sur le territoire 

Illustration de réflexions intermédiaires sur 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
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¶ Lõarmature inscrite dans le projet  

Sur la base des réflexions de la phase PADD, détaillées ci-dessus, 

lõarmature territoriale retenue pour le projet est pr®sent®es dans 

le PADD en accompagnement de 3 grandes logiques territoriales :  

- Un territoire, trois dynamiques complémentaires  :  

Les 3 secteurs du territoire répondent à des dynamiques, des 

caractéristiques et des enjeux variés, pouvant être à la fois 

complémentaires et très contrastés. Le besoin de proposer des 

outils et des objectifs adapt®s est ainsi essentiel. Il ne sõagit pas 

de classer de manière stricte chacune des communes au sein de 

3 cat®gories diff®rentes mais bien de mettre en avant lõimportance 

de solutions locales adaptées au contexte.  

- Reconnaître le rôle structurant des espaces agricoles et 

naturels  :  

Plut¹t que dõarmature urbaine il a ®t® pr®f®r® le terme dõarmature 

territoriale qui nõoublie pas ce qui rassemble et structure le 

territoire, à savoir ses espaces agricoles et naturels. Ainsi, cela 

reflète à la fois le caractère vivant de ces espaces mais aussi le 

besoin dõassurer lõ®quilibre des diff®rents usages qui en sont faits.  

- Mettre en relief les centralités  :  

Plus que la notion « communale è, cõest la notion de lieux de 

vitalités et de centralités qui est mise en avant, notamment dans 

les communes le plus rurales où les bourgs font parfois face à la 

difficulté de maintenir les équipements, services et commerces 

nécessaires à leur vitalité.  
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Justification des objectifs chiffrés de limitation 

de la consommation dõespaces naturels, 

agricoles et forestiers  

Le diagnostic présente une analyse de la consommation d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers sur la période 2007 -2017 et met 

notamment en avant le fait que sur cette période, 

lõartificialisation du sol a repr®sent® 900 ha, soit 90 ha en moyenne 

annuelle.  

Lõimportance de préserver le foncier agricole, naturel et forestier 

est abordé de manière transversale dans le PADD et le DOO à 

travers :  

- Les int®r°ts dõorganisation du territoire ¨ renforcer les 

centralit®s et donc dõenrayer lõurbanisation diffuse pour 

des raisons de mobilité, de gestion des réseaux, 

dõoptimisation des ®quipements et servicesé ;  

- Lõimportance ®conomique des activit®s agricoles et 

forestières sur le territoire  ;  

- La nécessité de préserver les espaces agricoles, naturels 

et forestiers tant sur le plan de la biodiversit® quõen 

matière de cadre de vie  ;  

- Etc. 

Les objectifs de maîtrise de la consommation foncière 

accompagnent ®galement une dynamique observ®e ¨ lõ®chelle du 

territoire, comme ¨ lõ®chelle r®gionale, o½ les surfaces fonci¯res 

recherchées, tant par les particuliers que par les entreprises ne 

sont pas aussi importantes quõauparavant. Cela sõexplique ¨ la fois 

par une augmentation du coût du foncier mais aussi par des 

pratiques et des besoins qui évoluent.  

Les principaux objectifs chiffrés du DOO a ssociés à cette 

thématique sont les suivants  : 

¶ Optimisation résidentielle  

Le DOO rappelle lõobligation et lõint®r°t pour les documents 

dõurbanisme locaux dõidentifier la capacit® de production en 

mutation et densification. Le SCoT ajoute lõenjeu de mobilisation 

de cette capacité à travers un objectif chiffré de production 

r®sidentielle dans lõenveloppe urbaine (voir carte ci-après). 
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Le DOO ne d®limite pas lõenveloppe urbaine, notamment en raison 

du fait quõelle est amen®e ¨ ®voluer dõici ¨ lõapprobation du SCoT 

avec des constructions en cours, non présentes au cadastre et quõil 

sõagit dõun travail parcellaire ¨ r®aliser dans le cadre des 

documents dõurbanisme locaux. Néanmoins, le DOO précise les 

crit¯res dõidentification de cette enveloppe : la continuité  du bâti, 

la densité existante et le nombre de constructions dans les 

diff®rentes poches dõurbanisation. Doivent également être pris en 

compte deux critères permettant de pressentir la présence ou non 

au sein de lõenveloppe urbaine :  

- Le caractère enclavé au sein dõun tissu urbain continu 

marqu® soit par la pr®sence de b©tis, dõartificialisation des 

sols, dõam®nagements urbains, de routes structurantes, 

etc.  

- La proximit® ¨ moins de 500 m¯tres du cïur du bourg pour 

les polarités ou à moins de 250 mètres pour les autres 

communes est un critère complémentaire pour évaluer le 

fait dõ°tre inclus dans lõenveloppe urbaine de la commune. 

Lõindicateur de suivi ç part des aménagements réalisés par 

densification  » sera notamment renseign® sur la base dõune 

cartographique indicative, ci -dessous, qui  sera amenée à être 

actualis®e apr¯s lõapprobation du SCoT (d¯s lõobtention du 

cadastre correspondant ¨ la date dõapprobation du SCoT), pour 

illustrer le «  T0 ». 
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Cartographie indicative de lõenveloppe urbaine du territoire. 

 

Lõobjectif est un ®quilibre entre :  

- la capacité pré -analys®e ¨ lõ®chelle parcellaire, sur les secteurs 

classés en zones urbanisées des PLU. Cette première analyse du 

tissu a ®t® r®alis®e par GMVA dans le cadre de lõaccompagnement 

¨ lõ®laboration des documents dõurbanisme. Elle explique 

notamment les fortes différences pour les communes du Golfe et 

ses îles avec des objectifs allant de 50% à 80% ; 

- le r¹le dans lõarmature territoriale, notamment pour les 

polarités, qui influence les densités et la produc tion de logements 

collectifs au plus pr¯s dõ®quipements et services, induisant la 

r®alisation dõop®rations de renouvellement urbain. Cela explique 

notamment lõobjectif de 60% pour les polarit®s de Grand-Champ et 
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Elven. Pour ces deux communes plus spécifiquement, des enclaves 

non b©ties dans lõenveloppe urbaine de taille importante 

expliquent également ce taux élevé  ;  

- les productions passées des communes sous la forme de 

densification douce, d®taill®es dans le diagnostic o½ lõon observe 

que les communes du Golfe et ses îles sont celles où cette 

production est la plus marquée comparativement au secteur des 

Landes de Lanvaux notamment ;  

- et la mise en ïuvre engag®e depuis plusieurs ann®es 

dõop®rations de grande ampleur sur certaines communes, 

notamment les c ommunes de Theix-Noyalo et Ploeren. Le temps 

dõ®tude et de mis en ïuvre de ces op®rations sõest accompagn® 

du comblement de la majorit® des dents creuses et dõune 

densification spontanée, limitant les nouvelles possibilités de 

constructions dans le tissu existant, comparativement ¨ dõautres 

communes ayant le m°me r¹le dans lõarmature territoriale. 

 
Cet objectif est associ® ¨ lõobjectif de diversification du parc de 

logements (voir partie suivante) en mobilisant une filière de 

production minoritaire aujourdõhui, comparativement à la 

promotion immobilière en lotissements.  

Deux autres objectifs chiffrés viennent compléter la recherche 

dõune optimisation fonci¯re pour la production r®sidentielle : un 

objectif de densité moyenne communale et un objectif de 

consommation foncière maximale.  

Lõobjectif de densit® moyenne r®parti en 6 cat®gories adapt®es 

aux diff®rents contextes locaux existants et ¨ lõarmature 

territoriale du présent SCoT veille à la fois à engager une meilleure 

efficacité foncière pour les nouveaux logements sans créer une 

rupture nette avec les productions actuelles, qui serait contre -

productive par rapport aux objectifs démographiques (risque 

dõarr°t de la production, de d®calage ®lev® entre lõoffre et la 

demande, etc. ).  
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Lõobjectif de consommation foncière est la résultante des 

projections démographi ques, de leur traduction résidentielle et 

des objectifs en mati¯re de production sans sõ®tendre et de 

densité moyenne. Le but est bien de veiller à ce que la 

consommation foncière ne soit pa s atteinte ou en tout cas pas 

d®pass®e, ce nõest pas le fait de lõatteindre qui est un objectif. 

¶ Une optimisation du foncier économique  

Outre les objectifs déjà évoqué s de revitalisation des centralités 

et donc du d®veloppement ®conomique en cïur de tissu urbain, 

le DOO fixe des objectifs de limitation de la consommation 

foncière pour les activités économiques.  

Pour les zones dõactivit®s ®conomiques de rayonnement et 

structurantes, le DOO fixe un objectif de limitation de la 

consommation foncière à hauteur de 125 hectares. Il sõagit dõun 

objectif fortement revu à la baisse comparativement aux SCoT 

précédent des anciennes intercommunalités de Vannes Agglo et 

Communaut® de Communes de la Presquõ´le de Rhuys. 

Pour les zones dõactivit®s de proximit®, une consommation 

foncière de 20 hectares maximum est inscrite au DOO. 

Les différents objectifs associés sont détaillés en partie 

« Justification des objectifs de lõattractivit® ®conomique ».  

Lõobjectif pos® en nombre dõemplois suppl®mentaires ¨ lõhorizon 

2035 est de 9 900. Lõanalyse des capacit®s endog¯nes, et les 

objectifs pos®s en termes dõaugmentation de lõ®conomie de 

rayonnement, gr©ce ¨ lõimage et aux conditions dõaccueil tr¯s 

qualitative du territoire, donnent approximativement la 

répartition suivante  :  
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Hypothèses de base 
pour l'évaluation du 
nombre d'emplois 
supplémentaires 

Emplois plus 
prioritairement 

orientés vers les ZAE 

Commerce de détail (physique)  : 900   

Logistique / commerce B to B  :  800 800 

BTP : 1500 1500 

Fonctions support aux entreprises / gestion :  1000 500 

Emplois liés au vieillissement / santé  : 1200   

Autres services de proximité  : 1500   

Administration publique  :  500   
   
Total emplois "endogènes" 7400 2800 
   
Optimisation de l'impact touristique  800   
   
Total hors emplois de l'économie productive exogène  8200 2800 
   
Emplois à générer à partir de l'économie productive exogène  1700 1700    
Total objectif emplois  9900 4500 

 
Actuellement, les ZAE accueillent 36% des emplois du territoire. 

Pour les années à venir, les secteurs dõactivit®s vis®s tendent ¨ 

envisager plutôt 45% des nouveaux emplois localisées en ZAE, soit 

environ 4.500 emplois.  

Au regard des densit®s dõemplois ¨ lõhectare occup®, en moyenne 

de 23,3 emplois ¨ lõhectare, les r®serves de foncier existantes 

permettent dõaccueillir environ 1 500 emplois. En effet, au regard 

des besoins logistiques et de stockage pour les activités de BTP et 

de commerce de gros, il appara´t difficile dõenvisager une 

augmentation significative de la densit® dõemplois, m°me si lõon 

recherche une meilleure densité de surface bâtie. Reste en 

conséquence à trouver une capacité à accueillir 3  000 emplois. 

Avec une densité constante, cela donne près de 129 hectares 

supplémentaires nécessaires. 

 
Lõobjectif de rapprocher les emplois des lieux de travail, en 

moyenne, a amené, dans la démarche de hiérarchisation des ZAE, 

à orienter prioritairement, en proportion, le développement vers 

les zones structurantes (50% du développement de foncier, contre 

un tiers des surfaces existantes) et les zones de proximité (16% du 

d®veloppement ¨ venir, contre moins de 6% de lõexistant). 

 

¶ Cadrer les autres fonciers  

Pour sõassurer dõune bonne ma´trise de la consommation fonci¯re, 

le DOO synthétise dans son objectif 1.2 tous les aménagements 

pouvant potentie llement induire une consommation foncière.  

Surfaces potentielles pour les projets de grands équipements et 

services :  

Existant (ha)

Surface 

disponible 

(ha)

Densité 

emplois à 

l'hectare 

occupé

Capacité d'accueil 

d'emplois au 

regard de la densité

Objectif 

emplois dans 

les ZAE

Emplois 

supplémenta

ires 

recherchés

Surfaces de 

fonciers 

supplémentaires 

souhaitables

Extensions 

envisagée 

(ha)

ZAE DE RAYONNEMENT 662 43,8 28,3 1238 42,0

ZAE STRUCTURANTES 371,7 14,2 16,1 228 63,0

ZAE DE PROXIMITE 64 2,4 15,8 38 20,0

TOTAL 1097,7 60,4 23,3 1504 4500 2996 128,6 125,0
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Il sõagit dõaccompagner les prévisions de d®veloppement dõune 

agglomération passant de 165 000 habitants (en 2015) à un cap de 

200 000 habitants avec les besoins en équipements et services 

associ®s r®pondant notamment ¨ une logique dõeffet de seuil. Les 

différents objectifs de renforcement des centralités visent à 

accueillir principalement ces constructions dans le tissu constitué 

de manière ¨ avoir une mixit® fonctionnelle et ¨ limiter lõincidence 

foncière. Néanmoins, plusieurs équipements , amenés à être 

r®alis®s dõici ¨ 2035,  nécessiteront une consommation foncière . 

Une enveloppe globale maximale de 60 hectares pour la durée du 

SCoT est donc anticipée.  

Cette enveloppe int¯gre ¨ la fois les projets dõ®quipements 

administratifs, dõ®tudes, sportifs, culturels, sociaux, touristiques, 

etc. quõils soient ¨ lõ®tat de réflexion ou déjà engagé s. 

Une partie de ces équipements et services est listée da ns lõobjectif 

8.1. Ce foncier concerne également les équipements de type 

infrastructurel, comme les stations dõ®puration, les bassins de 

rétention et de sécurité incendie, notamment dans le cadre des 

objectifs de densification des zones dõactivit®s ®conomiques 

existantes.  

Les aménagements routiers notamment sont pris en compte dans 

ces surfaces, bien quõils soient essentiellement de comp®tence 

départementale. Si les surfaces associées à de tels aménagements 

ne sont pas chiffrées précisément, cela représente  une partie 

importante du foncier ¨ vocation de grands projets dõ®quipements 

et de services. Une infrastructure comme le contournement de 

Grand-Champ (®voqu® P30 du DOO) repr®senterait de lõordre de 5 

¨ 8 hectares (selon les sc®narios ¨ lõ®tude en 2019 pour des 

infrastructures de 3,2 à 4,6 km).  

En outre, dõici ¨ 2035, le SCoT anticipe le fait que certains 

équipements et services complémentaires seront probablement 

nécessaires ou souhaités. Peuvent par exemple être imaginés des 

équipements non connus aujourdõhui ¨ lõimage de centres de 

recyclages diversifiés développés en lien avec les filières 

industrielles présentes sur place. Comme pour les autres vocations 

concern®es par de la consommation fonci¯re, lõobjectif nõest pas 

dõatteindre le chiffre ®voqu® mais bien de veiller à ne pas le 

dépasser.  

Surfaces potentielles pour les projets dõ®quipements et services 

de proximité  :  

Le territoire dispose d®j¨ dõ®quipements et de services de qualit® 

que le projet vise ¨ optimiser en renforant lõaccueil 

démographique sur les centralités, qui accueillent déjà la majorité 

des équipements et services. Néanmoins la croissance 

démographique et les évolutions sociétales vont nécessairement 

induire des besoins supplémentaires. Ces besoins devront trouver 

une réponse mutualisée entre les communes mais en conservant 

une proximit®. Cõest pour cette raison que le potentiel foncier 

inscrit est réparti selon les trois grands secteurs du territoire  :  
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- 15 hectares ¨ lõhorizon 2035 pour les ®quipements et 

services de proximité nécessaires au secteur des Landes de 

Lanvaux. Il sõagit notamment de r®pondre au 

vieillissement de la population, encore peu marqué sur le 

territoire mais qui ne possède donc pas ou peu de services 

et équipements adaptés. Le rôle des deux pôles relais que 

sont Elven et Grand-Champ va également les amener à 

renforcer son offre en équipements et services de 

proximité.  

- 15 hectares ¨ lõhorizon 2035 pour les ®quipements et 

services de proximit® n®cessaires au cïur 

dõagglom®ration.  Il sõagit de la partie du territoire qui 

dispose de lõoffre et de la diversit® dõ®quipements et 

services la plus compl¯te mais il sõagit ®galement de la 

partie du territoire qui va être amené e à accueillir le plus 

de population et donc un besoin important en nouveaux 

équipement, notamment pour le s communes de la 

première couronne de Vannes. 

- 10 hectares ¨ lõhorizon 2035 pour les ®quipements et 

services de proximité nécessaires au secteur du Golfe et 

ses îles. En mati¯re dõ®quipements et de services ¨ la 

population, lõoffre actuelle est de bon niveau. Néanmoins, 

la population des résidents secondaires et la fréquentation 

touristique très élevée implique nt  des aménagements 

spécifiques de proximité.  

Surfaces potentielles pour la production dõ®nergies 

renouvelables  :  

Les installations nécessaires à la production dõ®nergies 

renouvelables pourront se localiser sur des constructions et 

aménagements existants ou à créer, notamment en matière de 

production photovoltaïque qui représente la production 

majoritaire dans le PCAET élaboré en parallèle du SCoT. 

Néanmoins, au regard des objectifs ambitieux du territoire en 

mati¯re de production et de la recherche dõun ç mix » énergétique 

impliquant diverses productions, le SCoT anticipe un besoin de 

foncier pour ces usages. Ce besoin est estimé à 25 hectares sur la 

base des projets en cours de réflexion (2 projets de méthanisation, 

1 parc éolien, 1 parc photovoltaïque). Pour les installations 

consommant le plus de foncier (centrales photovoltaïques) 

lõobjectif est de les implanter pr®f®rentiellement sur des espaces 

dégradés tels que les anciennes carrières ou décharge.  

 

 

 

¶ Une consommation globale r®duite de lõordre de 

plus de 50% par rapport à la période de référence.  
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Cinq chiffres pr®cis®s pr®c®demment et inscrits dans lõobjectif 1.2 

regroupent les objectifs de maîtrise globale de la consommation 

foncière sur la période 2020 -2035 : 

- 354 hectares pour la vocation résidentielle (voir objectif 

2.3) ;  

- 125 hectares pour la vocation économique (voir objectif 

9.4) ;  

- 60 hectares pour les projets de grands équipements et 

services notamment touristique s (voir objectif 8.1)  ;  

- 40 hectares pour les am®nagements dõ®quipements, de 

services et dõespaces publics de proximit® (voir objectif 

8.2).  

- 25 hectares pour la production dõ®nergies renouvelables 

(voir objectif 7.1)  ;  

Cela correspond à environ 600 hectares de consommation foncière 

maximale sur une période de 15 ans (2020-2035), soit une 

consommation inférieure à 40 ha en moyenne annuelle.  

Ces 40 hectares représentent une réduction de plus de 55% de la 

consommation foncière passé e sur la période 2007 -2017  

(90 hectares en moyenne annuelle) (voir le détail dans le 

diagnostic territorial).  

Les chiffres de consommation foncière étant des objectifs 

maximum, la consommation réelle sur la période 2020 -2035 sera 

probablement inférieure.  

Un document dõurbanisme nõayant pas dõeffet r®troactif, ces 

objectifs sõappliquent ¨ la date dõopposabilit® du SCoT. 

Ces objectifs sont dõautant plus sobres en mati¯re de 

consommation fonci¯re quõils sont ¨ regarder ¨ lõaune des objectifs 

de croissance démographique et économique plus ambitieux (en 

valeur absolue) que ce que le territoire a observé dans les 

décennies passées. 

La justification des objectifs 

démographiques et résidentiels  

Les questionnements et constat s associés aux 

enjeux démographiques  

La phase diagnostic a r®v®l® lõimportance des enjeux locaux 

relatifs au projet démographique et résidentiel.  

Rappel des enjeux associés aux trois secteurs géographiques  :  

Au nord et ¨ lõest, un ensemble p®riurbain et rural - Les prix fonciers 

plus attractifs, l es qualit®s du cadre de vie et la position dõinterface avec 

dõautres p¹les dõemplois, notamment du Centre Bretagne, ont particip® 

à rendre les communes de ce secteur attractives ces vingt dernières 
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années pour de nombreux actifs du territoire (employés, pr ofessions 

intermédiaires), souvent des ménages avec enfants (couples et familles 

monoparentales). Avec une population aujourdõhui plus jeune et plus 

familiale que dans le reste du territoire, ces communes ont vu leur parc 

de logements se transformer et ont  dû adapter la capacité de leurs 

équipements (notamment scolaires).  

Au sud, le «  Golfe  et îles »  - Carte postale du territoire, ce secteur 

constitue de longue date une destination de villégiature, avec notamment 

un grand nombre de résidences secondaires (plus de 70% du parc de 

logements dans certaines communes). Aujourdõhui, le territoire 

nõ®chappe pas ¨ ce tropisme littoral, avec notamment lõinstallation de 

retraités (investissement à plein temps de la résidence secondaire ou 

nouvel achat) et plus général ement dõune population aux revenus 

importants. Le marché du logement y est devenu très excluant pour les 

jeunes ménages, et notamment pour les actifs occupant des emplois de 

services présents dans ces secteurs. Avec une démographique très 

spécialisée, les communes doivent ainsi faire face aux questions de 

maintien dõune offre en ®quipements et services adapt®s au 

vieillissement, y compris celle du logement des actifs. Sur le plan 

économique, ce secteur est en effet totalement dépendant de la 

fréquentation t ouristique et du modèle économique des résidences 

secondaires. 

Au cïur du territoire, Vannes et sa 1¯re couronne ð Pôle urbain du 

territoire, Vannes et ses communes limitrophes se distinguent par la 

mixit® des fonctions. Ce cïur dõagglom®ration constitue le bassin de vie 

de près de la moitié des habitants du territoire et accueille les principaux 

p¹les dõemplois et zones dõactivit®s ®conomiques productives, autour du 

r¹le structurant de la N165 mais aussi dans un cïur de ville commerant. 

Dans cet ensemble, Vannes se distingue par son profil social en accueillant 

peu de ménages familiaux mais surtout des ménages très  modestes (20% 

des ménages sous le seuil de pauvreté), notamment au sein de deux 

Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville (QPV)  : Ménimur et 

Kercado. 

¶ Une réalité partagée par tous  : le besoin de 

poursuivre un accueil démographique.  

Pour répondre aux enjeux locaux (accueil de familles pour 

maintenir une mixité sociale et générationnelle) et supra -

territoriaux (Quelle réponse au défi migratoire  ? Quelle réponse à 

la pression démographique du littoral  ?), les élus ont partagé le 

constat dõun territoire qui va continuer à accueillir de la 

population et  qui devra trouver des solutions pour ne pas accentuer 

les effets ségrégatifs qui empêchent les jeunes ménages et les 

m®nages modestes de sõimplanter ou se maintenir sur le territoire. 

¶ La nécessité de tro uver  des solutions dõhabitat 

adapté s :  

La d®cohabitation nõest pas la m°me sur les diff®rentes parties du 

territoire et le coût immobilier élevé amène à accueillir davantage 

les ménages avec un certain revenu, souvent sans enfants en bas 

âge, dans la moiti é sud du territoire. La production de logements 

doit permettre de ma´triser le prix de lõimmobilier (donc °tre 

associ®e ¨ une intervention publique). Lõ®volution d®mographique 

et les effets de seuils associés vont amener certaines communes à 
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répondre à une production diversifi®e de lõhabitat et notamment 

dõassurer les obligations de production de logements locatifs 

sociaux. 

¶ Renforcer la cohésion sociale et générationnelle 

dõun territoire commun :  

Lõam®nagement du territoire ne doit pas accompagner les 

contrastes qui sõobservent mais au contraire favoriser la mixit® 

sociale et générationnelle sur chacun des grands secteurs du 

territoire.  

Les élus ont exprimé leur vigilance sur le fait de ne pas flécher un 

secteur du territoire pour un type de ménage, notammen t les 

jeunes ménages dans des communes où les coûts du foncier le 

permettent mais qui nõont pas les moyens de sõ®quiper en 

cons®quence. Il sõagit donc dõ®viter la s®gr®gation socio-spatiale 

d®j¨ ¨ lõïuvre. 

Il sõagit de profiter des compl®mentarit®s et des opportunités 

propres à chaque secteur (capacité à se développer 

différemment).  

Pour autant, il y a la volonté de rester sur des croissances 

démographiques maîtrisées sur chaque secteur, dont la ville de 

Vannes, éventuellement en revoyant les objectifs des  SCoT en 

vigueur.  

La cohésion territoriale ,  cõest ®galement la capacité à répondre 

aux besoins des ménages les plus modestes, notamment à travers 

une production de locatifs sociaux de qualit®, nõaboutissant pas ¨ 

un regroupement sur quelques secteurs. Le desserrement social 

des quartiers de Ménimur et Kercado doit être anticipé.  

Les choix démographiques traduits en 

projections résidentielles  

¶ 5 objectifs, prévisions et tendances pour accompagner 

les échanges :  
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Pour accompagner les échanges, plusieurs scénarios 

d®mographiques ont ®t® d®velopp®s, ¨ la fois ¨ lõ®chelle 

territoriale et ¨ lõ®chelle des 3 grands secteurs d®taill®s 

précédemment.  

- Les projections SCoT  :  

28 des 34 communes de lõintercommunalit®s ®taient  déjà 

couvertes par un des deux SCoT approuvés en 2016, lors des débats 

relatifs ¨ lõaccueil d®mographique en phase PADD. Ces objectifs 

démographiques et constructifs étaient donc déjà présents pour 

une large partie du territoire.  

N®anmoins, lõ®volution du territoire pour lõ®laboration dõun SCoT 

à 34 communes et les premiers reculs sur les documents passés ont 

amenés les élus à re-d®battre pleinement de lõensemble des 

objectifs et notamment des objectifs démographiques, résidentiels 

et fonciers.  

Le rappel de ces objectifs (complétés par un maintien  tendanciel 

pour les 6 communes concernées) a mis en évidence un objectif 

démographique très ambitieux, en décalage avec les tendances les 

plus récentes.  

- Les tendances récentes  :  

Deux scénarios tendanciels de la période 2010-2015 ont été 

présentés, tant en  valeur absolue (+1540 habitants par an) quõen 

valeur relative (+0,96% de croissance annuelle moyenne). Si la 

p®riode interrog®e est ¨ regarder ¨ lõaune de la bulle immobili¯re 

de la fin des années 2000, ces deux scénarios permettent aux élus 

dõavoir des rep¯res essentiels pour le choix dõune projection 

démographique. 
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- Les projections INSEE : 

Les projections r®alis®es par lõINSEE se veulent un champ des 

possibles démographiques, intégrant les grandes évolutions 

soci®tales possibles, sans pr®sager dõune orientation politique ou 

®conomique sp®cifique. A lõimage des tendances pass®es, elles 

servent de repères en matière de projection entre un accueil 

démographique a priori élevé ou faible.  

¶ Une volont® de ma´triser et dõaccompagner lõaccueil 

démographique  

En cohérence avec le besoin de protéger  le foncier agricole et 

naturel, les ®lus se sont fix®s pour objectif de ma´triser lõaccueil 

démographique en revoyant à la baisse les objectifs affichés dans 

les SCoT précédents et en étant davantage dans une poursuite des 

tendances actuelles.  

Ainsi, il est inscrit une projection de 200  000 habitants pour 2035, 

qui outre le fait que cela corresponde à une tendance passée et 

soit un sc®nario m®dian des projections INSEE, affiche dõavantage 

un cap global quõun objectif d®taillé précis.  

¶ Un équilibre entre les trois grands secteurs  

Un des enjeux centraux de lõaccueil r®side dans la r®partition ¨ 

lõ®chelle des diff®rents secteurs. Lõobjectif de polariser 50% de 

lõaccueil dans le cïur dõagglom®ration sõinscrit dans la volont® de 

maintenir les habitants proches des principaux p¹les dõemplois et 

de services, de maîtriser la pression sur le Nord du territoire 

(environ 30% des nouveaux habitants) et dõy diversifier la nature 

de la production. Sur le Golfe et ses ´les, lõobjectif dõaccueil est à 

la hausse (environ 20% des nouveaux habitants), lõenjeu ®tant de 

produire des logements pour les actifs tout en limitant les 

résidences secondaires. 

Cette r®partition sõinscrit dans le but dõobtenir une mixit® sociale 

sur tout le territoire e t de lutter contre la spécialisation des 

communes : retraités, actifs, etc.  

¶ Une r®flexion ¨ lõ®chelle communale 

La projection retenue de lõaccueil d®mographique nõa pas ®t® 

déclinée ¨ lõ®chelle communale, le PADD et le DOO pr®cisant 

simplement lõaccueil moyen de 1700 habitants par an et la 

répartition entre les 3 grands secteurs. Néanmoins, le DOO 

rappelle que «  L'objectif de production prévisionnelle de 

logements est formulé en fonction des prévisions démographiques 

établies, à l'échéance de 2035.  » 

Les prévisions démographiques ont été traduites en production de 

logements associée sur chaque grand secteur,  en tenant compte à 

la fois du «  point mort  » passé en matière de production 

(production de logements nõinduisant pas un accueil 

démographique) et de la volont® dõaccueillir une population 

familiale sur lõensemble des grands secteurs. 
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A lõ®chelle du territoire, cõest 850 ¨ 900 logements ¨ pr®voir pour 

maintenir le nombre dõhabitants en anticipant les ph®nom¯nes de 

décohabitation, de production de résidence s secondaires et autres 

phénomènes résidentiels (évolution de la vacance, opérations de 

renouvellement urbain , etc. ). A ces logements, sõajoutent 800 à 

850 logements pour lõaccueil d®mographique sur la base dõune 

taille moyenne des m®nages de lõordre de 2,1 personnes par 

ménage. 

Selon les grands secteurs, cela se traduit de la manière suivante  :  

- Landes de Lanvaux :  

o Le besoin en logements pour maintenir le nombre 

dõhabitant est de 100 nouveaux logements par an 

(essentiellement lié au vieillissement de la 

population).  

o Pour accueillir 500 habitants, le besoin en 

logements est de 250 avec une taille des ménages 

dõenviron 2 personnes par m®nages. 

- Cïur dõagglom®ration :  

o Le besoin en logements pour maintenir le nombre 

dõhabitant est de 450 nouveaux logements par an 

(lié au vieillissement de la population et à un fort 

taux de résidences secondaires). 

o Pour accueillir 850 habitants  et une volonté 

dõaccueillir davantage de familles, le besoin en 

logements est de 450 avec une taille des ménages 

dõenviron 2,1 personnes par ménages. 

- Golfe du Morbihan et ses îles :  

o Le besoin en logements pour maintenir le nombre 

dõhabitant est de 300 nouveaux logements par an 

(essentiellement lié à un fort taux de résidences 

secondaires). 

o Pour accueillir 350 habitants et une vol onté 

dõaccueillir davantage de familles, le besoin en 

logements est de 150 avec une taille des ménages 

dõenviron 2,3 personnes par m®nages. 

Les déclinaisons communales des prévisions démographiques 

tiennent compte  :  

- Des projections de décohabitation des communes ;  

- Du « point mort  » de production de logements par 

commune sur la période passée ;  

- De la part des résidences secondaires et de la capacité à 

influer sur leur évolution  ;  

- Du r¹le de la commune dans lõarmature territoriale en 

renforant lõaccueil d®mographique des trois pôles 
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dõ®quilibre (Grand-Champ, Elven et Sarzeau) et de Vannes 

au sein du cïur dõagglom®ration ;  

- Du contexte dynamique et foncier des communes et de la 

capacit® dõaccueil des communes littorales. 

Dõavantage quõun objectif ¨ atteindre, le DOO détaille une 

déclinaison communale correspondant à une projection cohérente 

et adaptée au respect des grands équilibres du SCoT. 

 

Cartographie extraite du DOO  : Objectif de production prévisionnelle annuelle 
moyenne de logements  

Des objectifs de d iversification pour 

accompagner le projet résidentiel  

Comme précisé dans les enjeux du territoire, la complexité du 

contexte local au regard de la très forte pression exercée sur le 

littoral n®cessite dõavoir des objectifs et des outils d®taill®s. 

Elaborés en parall¯le, le SCoT et le Programme Local de lõHabitat 

visent ¨ assurer dõune part la coh®rence entre les deux documents 

et dõautre part la mise en ïuvre op®rationnelle des objectifs du 

DOO dans le plan dõaction du PLH. 

Le parc immobilier est peu divers ifié notamment sur les secteurs 

des Landes de Lanvaux et du secteur du Golfe et ses îles. Dans un 

contexte de sortie du dispositif de défiscalisation «  Pinel », qui 

accompagnait la production dõune majorit® des logements 

collectifs et de petite taille, les  objectifs du SCoT visent à activer 

lõensemble des leviers n®cessaires pour assurer cette production 
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pouvant être nécessaire à toute une frange de la population 

nõ®tant pas en mesure ou ne souhaitant pas habiter en maison 

individuelle.  

Ainsi, le SCoT vise à modifier les pratiques immobilières  et la 

structuration du parc associé en développant des alternatives aux 

modes de constructions fortement majoritaires selon les secteurs.  

- Sur les Landes de Lanvaux, la production par lotissement 

est majoritaire . Le SCoT vise à promouvoir les opérations 

de densification et renouvellement urbain peu  nombreuses 

et à assurer une offre alternative à la maison individuelle 

de grande taille, notamment pour répondre au 

vieillissement des ménages installés sur le territoire depu is 

une à deux décennies. 

- Sur le secteur du cïur dõagglom®ration, le SCoT vise ¨ 

profiter de lõattractivit® territoriale pour poursuivre 

lõinvestissement en logements collectifs malgr® la fin des 

dispositifs évoqués précédemment. En outre, principal 

secteur dõaccueil de la population, le DOO vise ¨ maintenir 

une production élevée et diversifiée notamment en 

matière de logements locatifs sociaux et de logements 

abordables. 

- Sur le Golfe et ses ´les, il sõagit du secteur o½ le co¾t du 

foncier est globalement le  plus ségrégatif, pour assurer un 

maintien dõune mixit® sociale et g®n®rationnelle le DOO 

met en avant la nécessaire maîtrise du foncier, notamment 

¨ travers lõoffice foncier solidaire qui vise ¨ dissocier le 

foncier du bâti sur lequel il se trouve.  

Identi fication des espaces dans lesquels les 

plans locaux d'urbanisme doivent analyser les 

capacités de densification et de mutation  

Au regard du contexte environnemental, paysager et patrimonial 

(notamment architectural), le territoire dispose dõun cadre de tr¯s 

haute qualité comme évoqué dans le diagnostic. Le DOO fixe à ce 

titre, pour maintenir ce cadre, lõorientation nÁ4 : « renforcer la 

qualification de destination dõexception par la qualit® des 

aménagements et des paysages ». 

De même et en lien avec les objectifs de limitation de la 

consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers, le DOO 

précise dans son orientation n°2, objectif 2.3 «  Mettre en ïuvre 

un urbanisme durable » que les « plans locaux dõurbanisme 

identifient la ca pacité de production de logements dans 

lõenveloppe urbaine ¨ court, moyen et long termes è. Cõest donc 

lõensemble de lõenveloppe urbaine du territoire qui est concern®e 

par lõanalyse de la capacit® de densification et de mutation. La 

cartographie indicativ e de lõenveloppe urbaine est présentée 

précédemment  et est amenée à être actualisée après approbation 

afin dõassurer la connaissance aux communes du ç T0 » de 

lõenveloppe urbaine.  
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La justification des objectifs 

dõattractivit® ®conomique 

Animer les central ités par les économies  

Le renforcement des centralités rejoint un objectif transversal du 

SCoT, et r®pondant ¨ des enjeux soci®taux. Lõinsertion des 

économies dans les centralités est le meilleur moyen de dynamiser 

les espaces multifonctionnels les plus de nses au sein du territoire, 

tout en favorisant les conditions dõun d®veloppement durable, 

limitant les d®placements contraints et lõ®talement urbain. 

¶ Développer les fonctions économiques dans le tissu 

urbain  :  

Les orientations posées sont uniquement qualit atives : elles visent 

à faciliter une implantation des activités en mixité fonctionnelle 

partout où cela est possible. Ces orientations permettent en 

particulier de rapprocher lõemploi des lieux dõhabitat, et dõanimer 

les quartiers et centralités, en limit ant les effets de quartiers 

« dortoirs  ». 

¶ Diff®rencier les conditions dõaccueil des activit®s 

économiques sur le territoire :  

Si les centralit®s sont ¨ prioriser dans lõaccueil dõactivit®s 

®conomiques, elles ne peuvent pas recevoir lõensemble du 

développement. A lõinverse, les ZAE nõont pas vocation ¨ accueillir 

lõensemble du d®veloppement ®conomique du territoire. 

Si la mixité fonctionnelle est recherchée sur la plupart du 

territoire, il convient de prendre en compte les spécificités des 

activités, leurs b esoins dõaccessibilit®, la g®n®ration de trafic 

automobile et poids lourds quõils g®n¯rent, dans lõam®nagement 

du territoire.  

Cõest pourquoi le tableau suivant recommande une localisation 

préférentielle en fonction des activités, plus que des destinations 

de b©timents, permettant dõorienter lõaction de la Collectivit® en 

matière de développement économique  :  

- pour une part dans les documents dõurbanisme locaux,   

- et pour une part dans le suivi des implantations 

économiques. 

4 types de localisation sont défini es :  

- les sites de centralités, identifiées au DOO, inscrites ou 

non au DAAC, qui rejoignent la localisation préférentielle 

du commerce,  

- les Sites dõImplantations P®riph®riques, identifi®es au DOO 

et au DAAC, qui rejoignent la localisation préférentielle du  

commerce, 
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- les Zones dõActivit®s Economiques, existantes identifi®es 

sur cartographie, sachant que des ZAE de proximité 

pourront être créées,  

- lõenveloppe urbaine constitu®e. 

En dehors de ces 4 localisations pr®f®rentielles, lõobjectif est 

dõ®viter des implantations économiques dispersées générant à la 

fois de la consommation dõespaces agricoles, une d®multiplication 

des flux de d®placement, et des besoins dõam®nagement pour 

chaque bâtiment. Ainsi, le DOO fixe pour objectif de ne pas 

implanter de nouveaux bâ timents à vocation économique en 

dehors des enveloppes urbaines. A cette orientation, il convient de 

poser deux exceptions : les b©timents n®cessaires ¨ lõactivit® 

agricole dõune part, et lõimplantation dõactivit®s ludiques / de 

loisirs de plein air, sous réserve de la compatibilité avec les 

orientations environnementales et paysagères.  

 

¶ Polariser le commerce, en ®vitant lõ®miettement des 

locaux commerciaux hors sites :  

Le commerce, par les flux de d®placement quõil g®n¯re, au-delà 

de son rôle de services à la population, influence fortement la 

fonctionnalité du territoire. Le positionnement du commerce au 

plus près des habitants est préférable à une large dispersion. Ainsi, 

car il permet ¨ la fois : de lutter contre lõ®talement urbain, 

dõoptimiser la mutualisation des d®placements et dõanimer les 

centres-bourgs.  

 
Site de centralité du 
DAAC 

SIP  
du DAAC 

ZAE Enveloppe urbaine  

Commerce de détail ,  services à la 
personne accueillant de la clientèle  

OUI OUI NON OUI sous conditions (cf 
objectif hors localisation 
préférentielle)  

Commerce et réparation automobile  OUI OUI OUI OUI 

Commerce de gros OUI OUI OUI OUI 

Restauration OUI OUI OUI OUI 

Hôtellerie  OUI OUI, sous réserve de 
ne pas créer de 
conflits dõusage 

OUI, sous réserve 
de ne pas créer de 
conflits dõusage 

OUI 

Activités ludiques / de loisirs  OUI OUI OUI, sous réserve 
de ne pas créer de 
conflits dõusage 

OUI 

Activités industrielles ou artisanales 
de production  

OUI, sous réserve 
des nuisances 

NON OUI OUI, sous réserve des 
nuisances 

Vente de produits fabriqués sur place 
par des activités industrielles ou 
artisanales 

OUI OUI OUI, sous condition 
de surface SDP 
maxi  

OUI, sous conditions (cf 
objectif hors localisation 
préférentielle  du 
commerce ) 

Plateaux de bureaux / Tertiaire et 
autres activités de services 
nõaccueillant pas de client¯le (au sens 
de lõarticle R.151-28 du Code de 
lõurbanisme) 

OUI OUI OUI OUI 

Logistique NON NON, sauf logistique 
de proximité liée à 
lõactivit® 
commerciale  

OUI NON, sauf logistique de 
proximité nécessitant 
moins de 5.000 m² SDP  
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Ces orientations et prescriptions sõappliquent ¨ lõensemble des 

projets de construction, extension, transformation ou changement 

de destination, quelle que soit la surface des locaux concernés.  

Cette polarisation sõappuie sur deux types de sites :  

- Les sites de centralit®s, cõest-à-dire les centres -villages, 

centres-bourgs et centres-villes définis par une densité de 

bâti et une mixité fonctionnelle préexistante. Ces sites 

sont définis comme prior itaires car ils portent des enjeux 

dõanimation par le commerce et de services de proximit®. 

En particulier, chacune des communes du territoire 

présente à minima un site de centralité destiné à accueillir 

prioritairement du commerce. Pour les communes défin ies 

comme p¹les de proximit® dans lõarmature urbaine, et les 

sites de proximit® des communes du cïur 

dõagglom®ration, cette localisation pr®f®rentielle ne fait 

pas lõobjet dõune cartographie au DAAC. En effet, cette 

localisation rel¯ve dõenjeux tr¯s locaux, de pure 

proximité.  

- Les centralités sont classifiées en 5 catégories, définies 

directement par lõarmature urbaine avec deux nuances: 

o Centralité  principale ( centre -ville  de Vannes).  

o Centralités  interm®diaires au sein du cïur 

dõagglom®ration (nuance au sein de la d®finition 

du cïur dõagglom®ration). 

o Centralité  des p¹les dõ®quilibre, correspondant 

directement au 3 communes classées de cette 

mani¯re dans lõarmature urbaine : Elven Grand 

Champ et Sarzeau. 

o Centralités  de proximité, correspondant aux 

communes classées en pôles de proximité, avec 

une nuance pour des sites de proximité au sein du 

cïur dõagglom®ration (Arradon le Moustoir, 

Vannes Madeleine, Vannes Beaupré la Lande).  

o Centralité  de proximit é et touristique, 

correspondant aux communes classées en pôles de 

proximit® dans lõarmature urbaine et pr®sentant 

une amplitude touristique (capacit® dõaccueil 

touristique par rapport à la population résidente 

permanente) élevée.  

Les sites de centralité ét ant prioritaires, le SCoT ne définit  

pas de conditions dõimplantations, mais sugg¯re, dans le 

DAAC, quelques éléments de règlement pouvant être 

utilement repris par les documents dõurbanisme locaux, 

lorsque cela nõest pas d®j¨ fait. 

 

- Les sites dõimplantation périphériques « SIP » (répondant 

à la définition de la loi ACTPE)  : ces sites ont été défini par 
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une préexistence dõun site commercial, le plus souvent 

monofonctionnel, accueillant des surfaces de commerces 

de plus de 300 m².  

Trois types de SIP sont définis, sur la base des surfaces et 

données préexistantes :  

- SIP de niveau 1 : il sõagit des sites commerciaux accueillant 

une offre dense et fortement diversifiée de commerces de 

tailles importantes, générant une attractivité au -delà des 

limites territoriale s, 

- SIP de niveau 2 : il sõagit des sites commerciaux bas®s 

essentiellement sur une grande surface alimentaire et 

répondant à des besoins courants, dans des secteurs 

urbains sans forte amplitude touristique.  

- SIP de niveau 3 : il sõagit des sites commerciaux basés 

essentiellement sur une grande surface alimentaire et 

répondant à des besoins courants, dans des secteurs avec 

une forte amplitude touristique.  

 

Le DAAC fixe des conditions dõimplantations, dans le DAAC, au sein 

des sites dõimplantation p®riph®riques. En particulier, deux types 

de seuil sont posés :  

- Les surfaces minimums de plancher par bâtiment  : celles -

ci sont pos®es afin dõ®viter la d®multiplication de petits 

bâtiments venant apporter une organisation morcelée 

(multiples points dõacc¯s et de stationnement) venant 

accroître la consommation foncière et les aménagements 

nécessaires de voieries publiques.  

Á Pour les SIP de niveau 1, où les enjeux portent plus 

sur des restructurations / requalifications 

dõampleur, le seuil est pos® ¨ 1.000 mĮ de surface 

de plancher afin de promouvoir des 

restructurations significatives et des projets 

dõam®nagement dõensemble. 

Á Pour les SIP de niveau 2 et 3, qui présentent plus 

des enjeux dõ®quilibre avec les centralit®s 

environnantes, le seuil est posé à 300 m² de 

surface de plancher.  

- Les surfaces maximums de plancher par bâtiment  : celles -

ci sont posées au regard des équilibres avec les centralités 

environnantes, évitant en particulier le développement de 

galeries intégrées à de grands bâtiments  :  

Á Pour les SIP de niveau 1, aucun seuil maximum 

nõest pos®, sõagissant de lieu visant ¨ d®velopper 

lõattractivit® commerciale au-delà du territoire, 

accueillant en particulier les commerces de plus 

grandes tailles.  
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Á Pour les SIP de niveau 2, le seuil est posé à 4.500 

m² de surface de plancher, permettant de 

proposer une offre diversifiée de large proximité, 

y compris généraliste, sans ouvrir une forte 

capacité à développer des galeries marchandes qui 

viendrait remettre en cause le rôle des centralités 

environnantes. 

Á Pour les SIP de niveau 3 touristiques , le seuil est 

augmenté à 6.000 m² de surface de plancher, afin 

de tenir compte de la variabilité saisonnière de 

lõactivit®, qui n®cessite des surfaces 

supplémentaires pour accueillir de manière 

confortable une forte  clientèle en pic de 

fréquentation.  

 

Fixer des orientations au sein de la localisation préférentielle sans 

fixer des orientations en dehors de cette localisation , 

préférentielle aboutirait à un résultat inverse à celui recherché, à 

savoir la polarisation d u commerce, avec toutes ses justifications 

en mati¯re de consommation fonci¯re, dõanimation des centralit®s 

et de démultiplication des déplacements.  

Ainsi, le DOO fixe des conditions dõimplantation en dehors de la 

localisation préférentielle, en distinguan t trois espaces 

géographiques :  

- Les Zones dõActivit®s Economiques qui ne correspondent 

pas à des SIP : il convient de distinguer ZAE et zones 

commerciales. En particulier, le passé a montré  que 

lõutilisation commerciale de ZAE initialement artisanales 

ou industrielles générait des difficultés fonctionnelles et 

des conflits dõusage. De ce fait, le SCoT pose comme 

condition dõimplantation dõune activit® commerciale au 

sein dõune ZAE le fait quõelle soit li®e ¨ la production des 

produits vendus au sein de cett e même ZAE : de la 

production au consommateur, directement. Afin dõ®viter 

des mutations futures et de garantir une activité principale 

de production et non de vente, la surface de plancher 

destinées à cette activité annexe de vente est limitée à 

300 m² de surface de plancher.  

- Les enveloppes urbaines : au sein des espaces urbanisés, 

qui ne sont ni en centralité, ni en SIP, ni en ZAE, la liberté 

du commerce sõimpose naturellement. N®anmoins, le SCoT 

fixe des conditions dõimplantation qui visent ¨ faire vivre 

concrètement les objectifs de localisation préférentielle 

au sein des centralités et des SIP. Cela se traduit par une 

demande dõam®nagement des conditions dõaccessibilit® au 

sein de lõunit® fonci¯re du projet (afin que cela ne 

retombe pas sur la Collectivi té), et par un plafonnement 

des surfaces de plancher. Ce plafonnement est lié au poids 
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démographique de la commune concernée et en 

cons®quence a ®t® rattach® ¨ lõarmature urbaine :  

o 1.200 mĮ au sein des communes du cïur 

dõagglom®ration : cela permet dõimplanter un pôle de 

proximité de commerces, avec les fondamentaux (par 

exemple boulangerie + boucherie + supérette + tabac 

presse + pharmacie + coiffeur , etc. ),  

o 600 mĮ au sein des communes p¹les dõ®quilibre : cela 

permet dõaccueillir 3 ¨ 5 activit®s de proximité, ou une 

moyenne unité proposant un mode de 

commercialisation alternatif à la grande distribution 

classique, 

o 300 mĮ pour les p¹les de proximit®, lõobjectif y ®tant 

de privilégier le centre -bourg / centre -village afin 

dõassurer des services concentr®s et dõ®viter 

lõ®miettement monofonctionnel. De ce fait, sõy ajoute 

un objectif dõinsertion de commerce uniquement dans 

le cadre de projets multifonctionnels  : (plusieurs 

destinations au sein de lõunit® fonci¯re du projet : 

commerce et logement et/ou activité).  

 

- Hors enveloppes urbaines et hors ZAE, le SCoT fixe comme 

objectif de ne pas implanter de nouveau bâtiment à 

vocation commerciale. Cette orientation ne vise 

naturellement pas les activités proches du commerce 

comme la restauration et lõh¹tellerie, mais vise 

principalement ¨ lõimplantation de b©timent sur les flux, 

de manière isolée, qui viendrait à la fois consommer du 

foncier agricole, potentiellement mettre en cause 

lõanimation des centralit®s environnantes et g®n®rer des 

besoins dõam®nagement li® ¨ des implantations isolées.  

¶ Sõappuyer sur une armature commerciale stable dans le 

temps :  

La localisation préférentielle du commerce vise à établir une 

armature commerciale stable dans le temps, afin de pouvoir 

anticiper les aménagements publics nécessaires (accessibilité, 

environnement) et de donner une visibilité suffisante aux acteurs 

®conomiques par rapport ¨ leurs d®cisions dõinvestissement. Le 

territoire de GMVA possède un maillage complet de centralités 

compl®t® de sites dõimplantations p®riph®riques adaptés aux 

besoins actuels et futurs. En effet, les fortes mutations de 

comportements dõachats et de modes de vie impliquent une part 

moindre du commerce physique dans les dépenses. Ces mutations 

profondes impliquent pour les 20 ans qui viennent une 

démultipl ication des canaux de vente, mais des besoins moindres, 

ou au plus égaux, en surfaces de vente physiques. 
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Dans cette logique, le SCoT fixe comme objectif de ne pas créer 

de nouveaux sites commerciaux. Les sites identifiés au DAAC 

nõint¯grent pas de nouveaux sites commerciaux.  

La création de nouveaux sites commerciaux pourra néanmoins être 

envisagée (par transfert ou création) au niveau des pôles 

dõ®quilibre de lõarmature urbaine, pour r®pondre ¨ une 

augmentation de la population municipale générant des beso ins 

dõaccueil de nouvelles surfaces de moyennes ou grandes surfaces 

alimentaires.  

 

Promouvoir le d®veloppement de lõ®conomie 

productive  

Lõ®conomie productive reste relativement modeste en nombre 

dõemplois sur le territoire. N®anmoins, le territoire accueille des 

p®pites qui contribuent ¨ son rayonnement. Lõobjectif de GMVA est 

de conforter les filières existantes et de développer de nouvelles 

filières.  

Au-del¨ des actions de promotions et dõanimations de ces fili¯res, 

dans le cadre de sa stratégie de dével oppement économique, une 

attention particuli¯re sera ¨ porter sur lõadaptation des documents 

dõurbanisme locaux. 

Le d®veloppement de lõ®conomie productive est indispensable ¨ 

lõatteinte des objectifs de d®veloppement en mati¯re dõemplois 

sur le territoire,  mais aussi à un bon équilibre de la dynamique 

économique et démographique du territoire, diversifiant les 

fili¯res et les types dõemplois. Lõ®conomie productive induit de 

plus une dynamique sur lõactivit® r®sidentielle, qui permet de 

conforter la dynamiqu e naturelle du territoire.  

 

Optimiser le foncier économique dédié  

Par d®finition, le d®veloppement dõune ®conomie diversifi®e et 

dynamique sõinscrit dans le d®veloppement urbain de mani¯re 

multiple. Si le développement des centralités, dans le cadre de 

multifonctionnalit®s, est prioritaire, lõaccueil de nouvelles 

entreprises et du d®veloppement dõentreprises existantes 

n®cessitent une offre fonci¯re adapt®e et diversifi®e. Cõest lõobjet 

des Zones dõActivit®s Economiques qui accueillent, ¨ 2018, environ 

37% des emplois du territoire.  

Au nombre de 51, les Zones dõActivit®s Economiques g®r®es par 

GMVA constituent un des leviers du développement économique du 

territoire, pour lequel une optimisation :  

- de la consommation foncière, par la densité,  

- du développement, par une offre foncière diversifiée,  

- est possible par rapport aux pratiques antérieures.  
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Au-del¨ de lõ®volution quantitative des fonciers d®di®s ¨ lõactivit® 

économique, la requalification des ZAE existantes contribuera à 

lõattractivit® dõaccueil du territoire. Cette requalification pourra 

n®cessiter des extensions afin dõy accueillir les installations 

nécessaires à leur mise aux normes en particulier pour respecter 

la loi sur lõeau (exemple : cr®ation de bassins dõorage). 

Liste des zones dõactivit® et développements envisagés : 
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Les objectifs de densification des zones dõactivit® portent sur les 

fonciers nouvellement ouverts, en extension de ZAE existantes 

pour lõessentiel et en cr®ation pour de nouvelles zones de 

IDENTITE TERRITORIALE ZAE
SURFACE 

(ha)

Densité 

recherchée

Extensions 

envisagée (ha)

ZAE de rayonnement: 

LANDES DE LANVAUX ELVEN GOHELIS 54 25% 14

LANDES DE LANVAUX MONTERBLANC AEROPARK 4 35% 8

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbPLOEREN LUSCANEN 24 25%

GOLFE ET SES ILES PLOUGOUMELEN KENEAH 23 25%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbSAINT AVE KERMELIN 43 25%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbSAINT AVE POTEAU NORD 21 25%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbTHEIX-NOYALO ATLANTHEIX 28 25%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbTHEIX-NOYALO LANDY 33 25%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbTHEIX-NOYALO SAINT LEONARD 52 25% 10

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbVANNES LAROISEAU 28 25%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbVANNES PENTAPARC 21 25%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbVANNES PIBS 24 25% 5

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbVANNES POLE OUEST 106 25%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbVANNES PRAT 175 25% 5

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbVANNES TENENIO 26 25%

ZAE structurantes: 

GOLFE ET SES ILES ARZON LE REDO 29 30% 6

GOLFE ET SES ILES BADEN NAUTIPARC 6 30% 5

LANDES DE LANVAUX COLPO BELLEVUE 8 30% 2

LANDES DE LANVAUX ELVEN LAMBOUX 22 30%

LANDES DE LANVAUX GRANDCHAMP KEROVEL 19,7 30% 10

LANDES DE LANVAUX GRANDCHAMP LANN GUINET 1 & 2 13 30% 1,5

LANDES DE LANVAUX LA TRINITE SURZUR MONTENO 11 35% 5

LANDES DE LANVAUX LOCMARIA-GRAND-CHAMP BOTCALPIR 9 35% 5

LANDES DE LANVAUX LOCQUELTAS KERAVEL 24 30%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbPLESCOP KERLUHERNE 19 30%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbPLESCOP TREHUINEC 30 30% 7,2

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbPLOEREN DEUX MOULINS 7 30%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbPLOEREN MANE COETDIGO 14 30%

GOLFE ET SES ILES PLOUGOUMELEN KENEAH OUEST 16 30%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbSAINT AVE POTEAU SUD 27 30%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbSAINT AVE SAINT THEBAUD 9 30% 3,6

LANDES DE LANVAUX SAINT NOLFF KERBOULARD 20 30% 6,9

GOLFE ET SES ILES SARZEAU KEROLLAIRE 32 30% 2,9

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbSENE POULFANC 25 30%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbVANNES CHAPEAU ROUGE 17 30% 7,9

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbVANNES KERNIOL 14 30%

ZAE de proximité: 

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbARRADON BOTQUELEN 3 35%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbARRADON DOAREN MOLAC 3 35%

GOLFE ET SES ILES BADEN TOULBROCHE 5 35%

GOLFE ET SES ILES ILE AUX MOINES GREGAN 1 35%

GOLFE ET SES ILES LE BONO KERIAN 5 35%

GOLFE ET SES ILES LE HEZO LANN VRIHAN 6 35%

LANDES DE LANVAUX MEUCON - NORBRAT 2 35%

LANDES DE LANVAUX MONTERBLANC QUATRE VENTS 6 35%

GOLFE ET SES ILES SAINT GILDAS LE NET 1 35%

GOLFE ET SES ILES SAINT GILDAS nouvelle zone

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbSENE KERGRIPPE 4 35%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbSENE KERGRIPPE 3 4 35%

LANDES DE LANVAUX SULNIAC KERVENDRAS 9 35%

GOLFE ET SES ILES SURZUR LANN BORNE 10 35%

/s¦w 5ϥ!DD[ha9w!¢LhbTHEIX-NOYALO SAINT LEONARD NORD 5 35%

LANDES DE LANVAUX TREFFLEAN KERVOYELLE 4 35%

Nouvelles ZAE de proximité

20
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proximité. Ces objectifs, beaucoup plus ambitieux que dans les 

SCoTs pr®c®dents, sõappuient sur un double constat :  

- la densit® est aujourdõhui faible, mais les dynamiques 

récentes montrent des densités de 20 à 25% sur les fonciers 

les plus récemment commercialisés,  

- les modèles économiques dõimmobiliers dõentreprises 

évoluent et ouvrent des capacités de densité plus forte, 

par le d®veloppement de projets dõam®nagement plus 

globaux, comme par exemple les villages artisanaux.  

Ces objectifs ont permis de réduire de manière conséquente la 

consommation foncière envisagée en matière de développement 

économique, au sein des ZAE. Les SCoT et orientations précédentes 

cumulaient environ 190 hectares de consommation foncière 

envisag®e sur la p®riode dõun SCoT. Le SCoT r®vis® envisage une 

consommation de 125 hectares (cf . détail sur le tableau 

précédent).  

 

D®velopper lõoffre touristique ç quatre saisons è 

Lõobjectif est dõoptimiser les retomb®es ®conomiques du tourisme 

sur lõensemble du territoire en d®veloppant une offre forte, 

diversifiée et différencia nte autour du slogan « la rencontre avec 

lõexceptionnel è.  

Cette optimisation n®cessite, en sõappuyant sur le sch®ma de 

développement touristique :  

¶ dõaffirmer et de conforter les fili¯res embl®matiques du 

territoire : voile et nautisme, randonnées et spor ts de 

pleine nature, bien être et santé,  

¶ dõaccueillir des pratiques touristiques plus diversifi®es et 

innovantes, notamment ¨ couvert, permettant dõ®largir 

lõattractivit® aux quatre saisons, 

¶ dõencourager la modernisation et la diversification de 

lõoffre dõh®bergement. 

Enfin, la « Marque Parc » du PNR constitue un appui à valoriser 

pour la reconnaissance des richesses de GMVA, leur valorisation et 

leur promotion dans une logique de développement équilibré et 

durable. Cette valorisation est ainsi propre à bé néficier à la fois à 

lõoffre touristique, aux produits et savoir-faire locaux (activités 

primaires, entreprises, etc.) et aux différentes formes de 

patrimoines (bâtis, socio -culturels, etc.).  
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La justification des objectifs de mobilité 

durable  

Le diagnostic rappelle que si la diffusion de lõurbanisation (et 

notamment de lõhabitat), nõest pas sans incidence sur les mobilit®s 

et en particulier sur lõusage de la voiture, le contexte du territoire 

offre des opportunités importantes pour le développemen t dõune 

mobilité efficace et «  relativement  » peu énergivore.  

Extrait du diagnostic  : « lõurbanisation reste encore assez 

concentrée autour de Vannes où se retrouvent les principaux pôles 

dõemplois et ®quipements, ou autour de p¹les relais comme 

Grand-Champ, Elven ou Sarzeau. Ainsi, cette organisation peut 

faciliter les solutions de mobilité de flux qui convergent vers ces 

destinations (transports collectifs, covoiturage, modes actifs 

etc.).  

Un d®veloppement de lõurbanisation et de la mobilit® allant dans 

le sens dõune r®duction (ou dõune augmentation moins 

significative) des déplacements participerait donc à réduire les 

consommations ®nerg®tiques, ce qui sõav¯re indispensable pour se 

rapprocher des objectifs nationaux (réduction de 50% des 

consommations énerg®tiques ¨ lõhorizon 2050). » 

A travers les objectifs dõorganisation territoriale et notamment le 

fait de renforcer les centralités, le SCoT vise à faciliter 

lõ®mergence de modes alternatifs ¨ lõusage individuel de la voiture 

et en premier lieu les mobili tés douces (déplacement à pied et à 

vélo).  

Plusieurs objectifs du DOO viennent compléter cette volonté : 
- Un maillage des réseaux cyclables et pédestres ;  

- Une offre de transports collectifs adapt®e sur lõensemble 

du territoire  ;  

- Une multimodalit® qui sõappuie sur la diversité des 

transports en place  ;  

- Une fréquentation touristique organisée pour limiter les 

déplacements en voiture  ;  

- Etc. 

En lien avec le Plan de Déplacement Urbain élaboré en parallèle 

du SCoT, le DOO promeut un aménagement du territoire qui 

facilite le d®ploiement dõun r®seau de transports collectifs ¨ la fois 

par le fait de limiter lõ®talement urbain, mais ®galement 

dõanticiper les liaisons possibles dans les p¹les. 
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La justification des objectifs de 

valorisation paysagère et patrimoniale  

Le territoire dispose dõun cadre paysager remarquable sur de 

nombreux plans, tant de par la diversité (Landes de Lanvaux, Golfe 

du Morbihan, paysage urbain de Vannes, etc.) que par la présence 

de nombreux secteurs faisant lõobjet de classements sp®cifiques 

dont en premier lieu le Parc Naturel Régional du Golfe du 

Morbihan. 

Le SCoT met en avant lõimportance du paysage dans lõensemble de 

ses documents ¨ travers lõidentification des caract®ristiques 

paysagères du territoire dans le diagnostic, la mise en relief  de 

lõidentit® associ®e dans le chapitre ç Préserver et mettre en valeur 

la pluralité des paysages du territoire  » au sein du PADD et dans 

lõorientation ç renforcer la qualification de destination 

dõexception par la qualit® des am®nagements et des paysages » du 

DOO. 

Les objectifs sont fixés pour répondre à la préservation des 

spécificités locales, notamment à travers les trois grandes entités 

paysagères qui nécessitent des approches variées. 

Plusieurs objectifs du DOO viennent compléter cette volonté : 
- Une connaissance et une valorisation de tous les 

patrimoines (notamment ceux ayant trait ¨ lõidentit® 

locale comme les patrimoines conchylicoles ou les 

patrimoines mégalithiques)  ;  

- Un travail spécifique sur les entrées de ville et les franges 

urbaines ;  

- La recherche dõune exemplarit® architecturale et 

urbaine ;  

- Etc. 

En outre, lõensemble des objectifs li®s ¨ une consommation 

fonci¯re mieux ma´tris®e, ¨ une limitation de lõ®talement urbain 

et au mitage des terres agricoles et naturelles de même que les 

objecti fs associés à la préservation de la biodiversité et des 

®cosyst¯mes associ®s vont dans le sens dõun maintien de paysages 

qualitatifs.  
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La justification dõune traduction locale 

de la loi Littoral  

La Loi Elan promulguée en novembre 2018 a donné une place 

importante à la notion de déclinaison locale de la loi Littoral dans 

les SCoT. Ainsi, lõorientation nÁ5 ç traduire localement les 

dispositions de la loi Littoral  è, rel¯ve ¨ la fois dõune volont® 

politique et dõune obligation l®gislative. 

Conditions dõurbanisation des agglomérations, 

villages et secteurs déjà urbanisés  

Lõobjectif 5.1 fixe les crit¯res dõidentification des agglom®rations 

et villages ainsi que des autres secteurs déjà urbanisés mentionnés 

¨ lõarticle L. 121-8 du code de lõurbanisme et en d®termine la 

localisation.  

¶ Agglomérations et villages  :  

Le DOO fixe les critères en cohérence avec des jurisprudences les 

plus récentes en la matière  : « Les agglomérations et villages sont 

des zones urbanisées caractérisées par un nombre et une densité 

signifi catifs de bâtiments . ». Il énonce plus ponctuellement des 

critères particuliers pour deux catégories très spécifiques que sont 

les îles et les sites touristiques  dõenvergure d®partementale. 

Les critères énoncés permettent de distinguer les agglomérations 

et les villages des secteurs déjà urbanisés et des secteurs 

dõurbanisation diffuse, tout en prenant en compte les 

particularités du territoire concernés. Ils sont compatibles avec les 

r¯gles dõurbanisme particuli¯res au littoral qui ont pour objet 

dõ®viter de favoriser et de conforter le mitage.  

En cohérence avec la charte du PNR mais aussi au regard des 

enjeux de priorisation du développement en continuité des 

centralit®s principales, certains villages font lõobjet dõun r®gime 

juridique sp®cifique afin dõ®viter leur extension et de privilégier 

uniquement leur densification ou une extension limitée aux 

surfaces d®j¨ inscrites dans les documents dõurbanisme en vigueur 

¨ la date dõapprobation du SCoT. Il sõagit des villages non identifi®s 

comme structurants sur  le plan du PNR, ¨ lõexception du village de 

Kermoizan-Suscinio qui fait lõobjet dõune attention particuli¯re au 

regard de lõint®r°t touristique et patrimonial. 
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Le DOO liste dans lõobjectif 5.1 les secteurs concern®s (voir ci-

dessous) et en fixe une localisation indicative.  

Les agglomérations 
[Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ 

Les villages ayant 
prioritairement 
vocation à se 
densifier et 

ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ 
dans la limite des 
surfaces inscrites 
aux PLU à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SCoT 

Commune Nom Commune Nom 
Commu

ne 
Nom 

Arradon 

Botquelen / Le Petit 
Molac 

Baden 

Bois Bourgerel Arradon 
Bourgere
l 

Bourg  Locmiquel Arzon Béninze 

Moustoir Mériadec 

Baden 

Kerverne
r 

Arzon Bourg Ile-d'Arz Pennéro Le Guern 

Baden 
Bourg Le Tour-du-Parc Pencadenic 

Mané 
Kerplouz 

Toul Broc'h Sarzeau Banastère 
Port-
Blanc 

Bono Bourg  Kerguet / Kerblay 

Larmor-
Baden 
et 
Baden 

Trévras / 
La croix 

Ile-aux-Moines Bourg  Kermoizan / Suscinio 
Saint-
Armel 

Lasné 

Ile-d'Arz Bourg  Landrezac 

Saint-
Gildas-
de-
Rhuys 

Le Net 

Larmor-Baden Bourg  Le Duer 

Sarzeau 

Bénance 

Le Hézo Bourg  Le Logeo / Kerassel Le Ruault 

Le Tour-du-Parc Bourg 
Theix-Noyalo 

Gorvello 

Saint-
Martin / 
Fourneva
y 

Plougoumelen 
Bourg Talhouët 

Séné 

Cadouar
n 

ZA Kénéah   Kerarden 

Saint-Armel Bourg   
Montsarr
ac 

Saint-Gildas-de-
Rhuys 

Bourg   
Moustéri
an 

Sarzeau 

Bourg 

 

   

Brillac    

Penvins    

Saint-Colombier / 
Kérentré 

 
  

Saint-Jacques    

Séné 

Bourg     

Langle    

Poulfanc    

Surzur Bourg    

Theix-Noyalo 

Atlantheix 

 

   

Noyalo    

Theix    

Vannes Ville de Vannes    
















































































































































































































































































































